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Le mouvement syndical et les usages des « ressources 
naturelles » en France et au Québec, 1944-1970 

 
 

Renaud Bécot 
École des Hautes Études en Sciences Sociales – Pari s 

 
 

 
 
Fin 2009, la CSN rendait publiques les 
conclusions d'un rapport portant sur l'action 
syndicale sur les enjeux environnementaux1. 
À cette occasion, un article militant 
proposait une note historique, en estimant 
que « les syndicats ont eu du mal à prendre 
le virage environnemental et à ajouter leurs 
voix aux organisations qui ont adopté le 
développement durable. Il y a eu quelques 
initiatives isolées dans les années 80 et 90, 
mais rien pour changer la dualité opposant 
protection des emplois et environne-
ment »2. De la même manière, en France, 
l'affirmation selon laquelle « le mouvement 
syndical s'est historiquement coulé dans la 
logique productiviste du capital »3 est l'un 
des lieux communs des discours syndicaux 
sur les enjeux environnementaux. 

Ces affirmations sont tributaires de 
l'état des connaissances scientifiques sur la 
question. Si quelques recherches récentes 
ont interrogé l'implication des enjeux 
environnementaux dans l'activité syndicale, 
la perspective historique est restée 
largement absente de ces travaux. Plusieurs 
sociologues américains ont ainsi interrogé 
les liens entre mouvement environnemen-
taliste et mouvement syndical4, en suggérant 
d'emblée une opposition entre ceux-ci. En 
procédant ainsi, les préoccupations environ-
nementales ne sont pas comprises comme le 
produit d'une activité propre aux 

organisations syndicales, mais comme le 
résultat d'influences externes. 

Les historiens, quant à eux, ont 
encore peu étudié l'action environnemen-
tale des salariés. Tout d'abord, l'histoire 
environnementale – qui reste un champ 
historiographique relativement récent5 – a 
produit certains travaux portant sur l'impact 
des industries dans leur environnement ou 
sur les mobilisations de salariés sur ces 
enjeux. Toutefois, les recherches portant sur 
les politiques environnementales se sont 
surtout concentrées sur les décideurs 
politiques et économiques. Certaines recher-
ches ont dès lors suggéré une définition de 
l'environnement telle qu'elle fut pensée par 
ces élites6, sans tenir compte des approches 
dissonantes des groupes sociaux subal-
ternes. 

Plus particulièrement, la construc-
tion des préoccupations environnementales 
du mouvement syndical n'a pas encore fait 
l'objet d'études approfondies – comme en 
témoignent le silence des synthèses les plus 
récentes sur l'histoire du mouvement 
syndical7. En dressant une synthèse des 
travaux en histoire environnementale en 
France, Geneviève Massard-Guilbaud notait 
que « l’histoire du mouvement ouvrier, 
lorsqu’elle s’intéressait aux conquêtes 
sociales, se focalisait sur les progrès en 
matière de durée du travail ou de protection 
sociale, mais non sur les injustices 
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environnementales dont les ouvriers étaient 
pourtant victimes au premier chef. Comme 
la classe politique d’alors, toutes sensibilités 
confondues, les historiens mesuraient la 
prospérité à la hauteur des cheminées et à la 
noirceur du paysage »8. Ce champ 
historiographique s'est donc largement 
concentré sur l'étude des grandes 
mobilisations ou de l'évolution des organi-
sations, au détriment d'enjeux qui furent 
probablement moins mis en exergue par les 
organisations syndicales. 

Dans une synthèse centrée sur les 
États-Unis, Gunther Peck dressait un bilan 
des travaux dans lesquels se mêlaient 
l'histoire environnementale et l'histoire 
syndicale9. Au travers de cette réflexion, il 
proposait finalement des pistes théoriques, 
appelant les historiens à utiliser la notion 
marxiste d'aliénation (par le travail et par la 
nature) afin de développer les recherches 
mêlant histoire du travail et histoire de 
l'environnement. Si cette réflexion demeure 
stimulante pour des historiens du 
mouvement syndical, nous proposons ici de 
partir d'une étude de cas pour comprendre 
par quels biais l'histoire environnementale 
peut offrir des pistes pour enrichir à 
l'histoire du syndicalisme. 

Pour cela, nous observerons 
l'évolution des représentations syndicales 
des « ressources naturelles ». L’ambiguïté 
même du terme doit être interrogée : les 
syndicalistes lui donnent un contenu 
variable de 1944 à 1970. Derrière le flou du 
concept, des définitions plus précises se 
construisent de manière conjoncturelle, en 
s'articulant aux enjeux sociaux, écono-
miques ou politiques du moment. Ces 
définitions peuvent aussi varier en fonction 
des idéologies propres à chaque confédé-
ration ou des contextes politiques nationaux. 
C'est pourquoi notre recherche porte à la 
fois sur deux confédérations françaises, la 
Confédération Générale du Travail (CGT) et 

la Confédération Française des Travailleurs 
Chrétiens (CFTC), devenue Confédération 
Française Démocratique du Travail (CFDT) 
en 1964. Du côté québécois, nous étudions 
les syndicats internationaux s'inscrivant 
dans la filiation d'un syndicalisme venu des 
États-Unis, à travers la Fédération 
Provinciale des Travailleurs du Québec 
(FPTQ) et la Fédération des Unions 
Industrielles du Québec (FUIQ), qui se 
regroupent en 1957 dans la Fédération des 
Travailleurs et Travailleuses du Québec 
(FTQ). Enfin, nous étudions les syndicaux 
catholiques qui se retrouvent dans la 
Confédération des Travailleurs Catholiques 
du Canada (CTCC), devenue Confédération 
des syndicats nationaux (CSN) en 1960. Ces 
organisations sont à la fois les plus 
représentatives en termes d'effectifs 
militants, mais aussi les plus significatives 
en terme d'évolution idéologique10. Notre 
étude a porté sur les textes de référence de 
chaque confédération (notamment les 
congrès), mais aussi la presse syndicale et 
les travaux de quelques commissions 
confédérales. Ces documents nous 
permettent d'interroger trois séquences 
marquantes dans l'évolution des repré-
sentations syndicales sur les ressources 
naturelles.  

Ainsi, au lendemain de la seconde 
guerre mondiale, les syndicalistes des deux 
pays aspirent à une relance de l'économie 
afin de générer des emplois. Ces velléités 
influent durablement sur la perception 
syndicale de l'environnement. Par la suite, 
elle s'accentue et donne lieu à une nouvelle 
approche syndicale des ressources et des 
matières premières dans des périodes de 
crises politiques, au cours desquels 
l'emprise d'investissements étrangers sur les 
économies nationales apparaît trop 
importante aux yeux des syndicalistes. 
Enfin, la seconde moitié de la décennie 
1960 voit naître une série de mobilisations 
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syndicales locales, en France comme au 
Québec, visant à protéger certaines 
ressources des retombées nocives de la 
production. En se distinguant des conflits 
syndicaux traditionnels, ces événements 
ouvrent de nouvelles perspectives d'action 
aux organisations syndicales. Au terme de 
l'étude de ces trois séquences, nous pourrons 
mettre en lumière les critères qui guident les 
syndicalistes dans leur approche de l'envi-
ronnement. 
 
Utiliser les ressources naturelles dans 
l'intérêt des salariés 
 
Au lendemain de la guerre, le rapport à 
l'environnement diffère en France et au 
Québec. D'un côté, il s'agit d'un territoire 
marqué par les bombardements, de l'autre 
une société qui tend à bénéficier de 
l'économie de guerre et des demandes 
européennes de matières premières en vue 
de la reconstruction. Néanmoins, pour ces 
raisons particulières, les choix de dévelop-
pement économique opérés dans les années 
d'après-guerre sont essentiels pour compren-
dre les représentations de l'environnement 
qui se forment. 

Dans les deux pays, la presse 
syndicale insiste sur le rôle accordé au 
travail dans la transformation de l'environ-
nement, comme l'illustrent les images 
produites par les syndicats à l'occasion des 
fêtes du travail dans les deux pays. En 1946, 
la CTCC publie ainsi une illustration dans 
son journal, qui se divise en deux paysages 
distinct, entre lesquels se trouve un ouvrier, 
et l'inscription « Honneur au travail ». La 
partie gauche présente une illustration 
stéréotypée d'une campagne québécoi-
se : une forêt, des champs, des fermes, une 
église. En face, nous observons une 
représentation de Montréal, dans laquelle 
sont mises en avant la forte concentration 

urbaine et les fumées s'échappant des 
usines. 

 
 

Illustration 1   
Une du journal Le Travail (CTCC), 

septembre 1946 
 

 
 
Deux lectures peuvent être faites de cette 
illustration. En premier lieu, il peut s'agir 
d'une représentation « mythique » de la 
campagne québécoise. Dans cette perspec-
tive, « le paysage [rural] devient un 
archétype, celui de la campagne idéale du 
Canada français préservée des méfaits de la 
ville et de l'industrie, pollueuse tant de l'âme 
que du corps ». Cette idéologie est 
assurément partagée par la CTCC11. 
Pourtant, la présence de l'ouvrier, qui assure 
la jonction entre les deux paysages, attire 
l'attention sur le renouvellement de ces 
représentations traditionnelles. Dans le 
contexte urbain comme dans le contexte 
rural, le travailleur apparaît désormais 
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comme le producteur d'une transformation 
du paysage. La mention écrite « Honneur au 
Travail » complète le propos : en utilisant 
des ressources naturelles, le travail rend 
l'environnement productif et façonne un 
nouveau paysage.  

En France, l'illustration produite par 
la CGT à l'occasion du premier Mai 1946 
présente un ensemble de caractéristiques 
similaires. L'illustration présente des 
ouvriers s'extirpant de l'emprise d'une 
pieuvre représentant à la fois les grandes 
entreprises et le régime nazi. Dans leur 
mouvement, ils emportent un convoi, 
transportant divers produits et des matières 
premières (on distingue notamment la 
mention « charbon »). Celles-ci servent 
visiblement à nourrir les usines repré-
sentées sur le bord de leur chemin. À 
l'horizon, où l'on voit apparaître le mot 
« bien être », les fumées des usines se 
confondent avec les rayons du soleil. Ces 
deux symboles apparaissent, à égalité, 
comme des promesses d'un avenir meilleur. 
Le transport des matières premières et leur 
transformation en biens manufacturés sont 
donc encouragés dans la perspective 
d'accroître le niveau de vie des salariés, 
notamment en générant de nouveaux 
emplois. 
Outre le caractère plus martial de 
l'illustration cégétiste, qu'il faut com-
prendre dans le contexte de « bataille de la 
production » de la France d'après-guerre, 
ces deux illustrations mettent en lumière de 
fortes similitudes dans la perception 
syndicale de l'environnement. Ainsi, dans 
les deux pays, l'imaginaire syndical véhicule 
une vision du travail comme outil de 
transformation de la nature. Dans cette 
perspective, les ressources naturelles sont 
réduites à leur fonction économique dans le 
cycle de production et l'environnement 
apparaît comme un réservoir, dont les 
travailleurs disposeraient pour relancer la 

production industrielle et améliorer leurs 
conditions de vie. 

 
Illustration 2 

Une du journal La Vie Ouvrière (CGT), 
27 avril 1946 

 

 
 
Cette similitude entre les deux pays 

se retrouve dans un symbole marquant : la 
fumée des cheminées d'usines. Au 
lendemain de la guerre, la CFTC peut ainsi 
affirmer que « quand les cheminées fument 
et que les soufflantes des moteurs à gaz font 
trembler la terre, c'est le signe de la 
renaissance du pays »12. La photographie 
d'une cheminée fumante accompagne le 
propos. Si les affirmations ne sont pas 
toujours aussi lapidaires, l'imaginaire 
syndical est amplement imprégné de ce 
symbole. Ainsi, dans les années qui suivent, 
la presse syndicale représente souvent les 
grèves ouvrières des deux pays en illustrant 
les articles d'une photographie d'une 
cheminée à l'arrêt, sans fumée. Des 
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illustrations dresseront aussi un lien 
explicite entre la densité des fumées et la 
création d'emplois13. 

Le choix de ces images renvoie au 
vécu quotidien des lecteurs de la presse 
syndicale. Les fumées traduisent une 
situation économique prospère et la garantie 
d'une source d'emploi. Sur ce point, le 
mouvement syndical ne se distingue pas des 
représentations véhiculées par les dirigeants 
économiques. Comme le souligne Daniel 
Boullet dans son étude sur la construction 
des préoccupations environnementales dans 
les entreprises en France, « longtemps la 
fumée se dégageant d'une cheminée d'usine 
représenta davantage une garantie d'activité 
et donc de travail et de salaire qu'une source 
de pollution de l'air, d'autant que pour une 
part ces années furent celles de la crise, puis 
de la guerre et de la reconstruction »14. 

Ces fumées n'étant que le résultat de 
l'usage des matières premières, la 
valorisation des fumées traduit donc une 
perception syndicale particulière de l'usage 
des ressources naturelles. L'usage de celles-
ci serait un moyen d'améliorer les 
conditions de vie populaires. Cette optique 
est particulièrement visible dans les discours 
des syndicalistes français au cours de la 
période de reconstruction. À leurs yeux, 
alors que la presse syndicale insiste sur 
l'image d'un pays en ruines, la condition 
préalable à tout relèvement économique 
réside dans la capacité à disposer de 
matières premières. Ainsi, « les seules 
ressources créatrices de richesses sont nos 
ressources naturelles, c'est à dire celles de 
notre sol, de notre sous-sol et de notre 
climat (tourisme, etc.) »15. En affirmant 
cela, les confédérations françaises produi-
sent dès 1945 des documents visant à 
recenser l'état d'utilisation des infrastruc-
tures et des diverses ressources naturelles. 
En préparation de la réunion d'un comité 
confédéral de la CGT, Julien Bothereau 

produit un rapport dans lequel il dresse un 
état de la situation économique du pays16. 
Cet inventaire entend déterminer dans quels 
délais les niveaux de production d'avant-
guerre pourraient être dépassés. Ce travail 
sera réactualisé à plusieurs reprises dans les 
mois suivants et bénéficiera d'une 
importante diffusion dans la presse 
syndicale. Dans la foulée de ces objectifs, 
les confédérations françaises formulent, 
toutes deux, des demandes visant à 
rationaliser l'usage des matières premières, 
en proposant d'établir une structure visant à 
une planification de l'économie, qui 
permettrait de lier usage des ressources et 
création d'emplois. 

Si le contexte de la reconstruction 
en France permet de mettre en lumière 
certains traits caractéristiques, la situation 
québécoise présente des similitudes. En 
effet, si l'industrie de guerre a permis « une 
impulsion formidable à l'économie du 
Québec » et qui se poursuit après la 
guerre17, les organisations syndicales 
aspirent à transformer cette croissance en 
une source d'emplois supplémentaires. Les 
« programmes syndicaux d'après-guerre » 
nous renseignent sur leurs velléités : si la 
CTCC défend des « mesures radicales mais 
chrétiennes » et que la FPTQ agit par 
« fidélité à sa mission de promouvoir le bien 
commun de la nation », les deux 
organisations convergent sur l'objectif de 
« maintenir le plus haut niveau d'emploi 
possible »18.  

Les représentations syndicales des 
ressources naturelles sont alors largement 
tributaires de cette orientation. La FPTQ 
revendique une série de travaux publics, 
notamment « le développement de nos 
pouvoirs d'eaux et de nos ressources 
nationales », ce qui passe plus particu-
lièrement par la réalisation du « projet de 
canalisation du St-Laurent »19. La CTCC 
adopte en 1944 une résolution enjoignant au 
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gouvernement provincial d'organiser un 
vaste programme de travaux publics « afin 
qu'il institue une Commission immé-
diatement, sur laquelle siégera le travail 
organisé avec mission de définir un 
programme de travaux publics, de 
construction, de logements ouvriers, de 
voiries, de colonisation, etc., dans le but 
d'éviter le chômage »20. La CTCC précise 
qu'elle sollicite des subventions pour créer 
des « industries nouvelles dans l'exploita-
tion des richesses naturelles ». L'ensemble 
de ces travaux auraient finalement pour but 
d'améliorer les conditions de vie ouvrières. 
Pour sa part, la FPTQ note qu'une « large 
part [du développement de l'économie] 
revient aux travailleurs de notre province, 
qui ont employé leur énergie à réaliser ces 
gigantesques projets (...). Par leurs efforts 
personnels, bien que par leurs efforts 
collectifs dans le mouvement ouvrier, ils ont 
participé à la création de nouvelles 
richesses »21. 

C'est donc à ce titre que les 
syndicalistes estiment que les ressources 
doivent bénéficier d'une attention et d'une 
protection particulière contre les menaces de 
surexploitation. Les compagnies d'exploita-
tion forestière sont ainsi accusées de 
« dilapider nos forêts, gagne-pain de 
plusieurs milliers d'habitants de la 
province »22. Le constat est identique en 
France, lorsqu'une série de grands incendies 
dévaste en 1948 la région des Landes, « où 
la forêt fait vivre toute la population ». Les 
demandes de réparations monétaires s'ac-
compagnent de l'exigence d'un reboisement 
rapide : il faut « reboiser pour faire 
vivre »23. 

Dans un premier temps, les 
demandes portant sur la gestion des 
ressources sont surtout adressées aux 
pouvoirs publics, afin de faire respecter la 
législation existante ou de financer des 
dispositifs de prévention des incendies. Au 

Québec, la CTCC invite, en 1949, le 
gouvernement à « intensifier sa campagne 
de publicité et d'éducation par voie de la 
radio, affiches lumineuses, télévision, 
journaux, etc. ». Simultanément, la FPTQ 
appelle à ce que « la surveillance de la forêt 
soit doté de l'outillage le plus moderne et le 
plus complet en vue de la protection 
effective de nos forêts »24. Progressivement, 
et particulièrement dans le contexte 
québécois où l'industrie forestière occupe 
une place importante, ces revendications 
sont approfondies. Les pouvoirs publics ne 
sont plus simplement sollicités pour 
financer des mesures préventives, mais pour 
mettre en œuvre une politique législative de 
régulation de l'exploitation forestière. Dès 
1949, une résolution de la CTCC « demande 
au Gouvernement provincial de voir à ce 
que les forêts de la province soient 
exploitées de façon à en assurer la 
perpétuité par un aménagement rationnel 
d'abord, puis par des travaux de reboisement 
lorsque nécessaire »25. Les syndicats 
internationaux suivent la même orientation : 
la FPTQ demande en 1953 « qu'il soit 
prohibé de couper les arbres ayant cinq 
pouces de diamètre pour la pulpe et sept 
pouces pour le bois de sciage ». En 1955, 
elle souhaite « qu'une législation soit passée 
stipulant que les compagnies forestières 
devront remplacer chaque arbre coupé par 
deux plus jeunes »26. 

Ces demandes de recours à la 
législation s'inscrivent dans un contexte de 
mécanisation des activités forestières. Si 
l’État est sollicité, certains syndicalistes 
esquissent aussi l'ébauche d'une place des 
salariés dans la protection de l'environ-
nement. Ainsi, dans le journal Le Travail de 
septembre 1948, l'évêque Labrie propose de 
repenser la condition des travailleurs 
forestiers. D'une part, il affirme que le 
« bûcheron, mouton noir de nos familles » 
doit désormais être « élevé au titre 
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professionnel de bûcheron et de fores-
tier »27. D'autre part, l'évêque « dépeint les 
ruines qui s'accumulent après chaque soupir 
d'agonie des arbres qui meurent sous 
l'emprise d'un acharnement mal fondé, d'un 
appât de gain effréné et de l'imprévoyance 
de tout notre peuple ». Pour remédier à ces 
deux maux, il propose la création d'une 
école de sylviculture, dont le premier 
objectif serait d'offrir aux bûcherons une 
qualification leur permet-tant d’exercer une 
protection effective de la forêt. En d'autres 
termes, « le programme scolaire (...) aura 
pour but de développer chez nos jeunes 
l'Amour de la Forêt ». Ces réflexions seront 
entendues dans la CTCC puisque le congrès 
de 1948 formule la proposition de créer des 
écoles de sylviculture et demande « que la 
CTCC insiste auprès du Gouvernement 
provincial de voir au reboisement de la forêt 
et qu'elle réfère à la lettre de Mgr Labrie à 
ce sujet »28. 

Vigilants quant à l'utilisation et à la 
protection des ressources, les syndicalistes 
n'en demeurent pas moins des défenseurs de 
leur exploitation. Ainsi, au cours des mêmes 
congrès, ils n'hésitent pas à demander à la 
fois des mesures de protection et des 
mesures d'exploitation accrue de certaines 
matières. En 1951, la CTCC appelle « le 
gouvernement [à] forcer les compagnies 
forestières à couper le cèdre » et à exploiter 
l'ensemble des espèces d'arbres présentes 
dans les concessions29. En formulant ces 
demandes, les syndicalistes entendent 
pérenniser sur l'ensemble de l'année des 
emplois qui n'étaient alors que saisonniers. 

Ces demandes entremêlées d'ex-
ploitation et de protection ne sont pas 
contradictoires. Elles traduisent toutes deux 
l'approche syndicale des ressources 
naturelles au cours de l'après-guerre. Leur 
exploitation ou leur protection doit favoriser 
le maintien d'une source d'emplois et 
d'amélioration des conditions de vie de la 

population. Les motivations syndicales de 
l'après-guerre rappellent que la protection 
des ressources naturelles ne s'est pas 
toujours effectuée au nom des critères 
écologiques (au sens de la protection de 
l'équilibre d'un écosystème), sanitaires ou 
esthétiques qui seront au cœur du 
mouvement environnementaliste tel qu'il 
émerge ultérieurement30. Dans l'immédiat 
après-guerre, la justification de la protection 
syndicale de l'environnement est de nature 
économique et sociale. 

 
Un usage politique des ressources 
 
Ces justifications, d'abord économiques, 
s'accentuent dans des périodes qui 
correspondent à des crises politiques dans 
les deux pays. Malgré la différence des 
contextes nationaux, des caractéristiques 
similaires vont traverser l'approche 
syndicale des ressources dans des périodes 
au cours desquelles les entreprises 
étrangères sont perçues comme profitant de 
l'exploitation de ressources situées en 
territoire français ou québécois. 

Dans la France de l'après-guerre 
tout d'abord, l'insistance des syndicalistes 
sur l'utilité économique des ressources 
naturelles dissimule une représentation 
latente des ressources. Alors que les 
confédérations disposent d'une vision de 
plus en plus précise de la situation de 
pénurie, la conception des ressources 
évolue. De simple élément dans un 
processus de production, la presse syndicale 
leur attribue peu à peu le statut de condition 
de « la renaissance française »31. De fait, il 
faut comprendre l'essor de cette notion dans 
le contexte de la « bataille de la 
production », qui est pensée par les 
syndicalistes comme un prolongement de la 
guerre pendant lequel les salariés luttent 
contre l'influence des intérêts économiques 
étrangers en France. La notion d'indé-
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pendance est sollicitée dans les discours 
syndicaux dès lors que l'exploitation des 
matières premières est évoquée. 

Cette représentation se retrouvera 
exprimée par les syndicalistes français au 
cours des mouvements de décolonisation. 
Dès le début de la décennie, des militants 
témoignent de l'exploitation de l'environ-
nement dans les milieux colonisés32. Si la 
CGT prend position dès 1944 en faveur 
d'une décolonisation, il faut attendre la 
guerre d'Algérie pour que les syndicalistes 
formulent une analyse et une critique plus 
systématique de l'implication de l'exploi-
tation des ressources en contexte colonial. 
La presse syndicale développe alors plus 
fréquemment l'idée d'un « pillage des 
ressources » dans les pays colonisés. La 
CGT note que « ces grands propriétaires 
développent l'agriculture, comme d'ailleurs 
la production industrielle, non pour 
satisfaire aux besoins de la population 
[algérienne] ni améliorer ses conditions 
d'existence mais, au contraire, pour 
s'approprier les richesses nationales du pays 
colonisé »33. Le regard confédéral porté vers 
l'extérieur rend plus explicite le vocabulaire 
employé : le terme de richesses nationales 
désigne les matières premières34, celles-ci 
acquièrent donc un statut essentiel pour 
l'indépendance économique et politique des 
pays concernés. 

Au Québec, les années d'après-
guerre sont marquées par des investis-
sements américains substantiels, qui ont 
pour effet d'accentuer la dépendance à 
l'égard de l'économie des États-Unis35. Cette 
situation est d'abord perçue positivement : la 
CTCC affirme, en 1946, que le Québec « a 
devant [lui] un bel avenir industriel » du fait 
qu'il n'aurait « pas même fait le premier pas 
dans la voie du développement des sous-
produits »36. Pourtant, cet optimisme 
s'estompe. Dès 1947, « la CTCC demande 
au gouvernement de stipuler dans les 

contrats de coupe que le bois concédé par la 
Couronne aux compagnies soit transformé 
et traité dans la province, afin d'assurer à 
nos populations un travail continu et plus 
diversifié »37. Trois années plus tard, elle 
« demande que le Gouvernement fasse 
observer la loi passée en 1946 pour obliger 
les compagnies qui obtiennent des permis 
d'exploitation minière de transformer la 
matière première en cette province »38. Les 
syndicats internationaux sont tout aussi 
critiques puisque, dès sa première 
convention provinciale (1953), la FUIQ 
prend une résolution sur l'utilisation des 
ressources naturelles, demandant l'instal-
lation d'usines de transformation au Canada. 
En 1955, elle fustige de nouveau « l'attitude 
anti-sociale, immorale, anti-chrétienne et 
anti-syndicale du gouvernement provincial 
dans son abandon de nos ressources 
naturelles à des financiers étrangers ». Elle 
exige la tenue d'une enquête royale, ainsi 
que des mesures « pour que ces richesses 
naturelles soient remises au peuple de cette 
province »39. Il faut toutefois attendre le 
début de la décennie 1960 et la révolution 
tranquille pour qu'une critique plus 
systématique soit formulée par les 
syndicalistes. Marcel Pepin, président de la 
CSN, évoque ainsi une situation 
d’asservissement économique caractérisée 
par le fait que « le territoire canadien 
représentait en effet pour les États Unis un 
vaste réservoir de matières premières où 
l'industrie américaine a largement puisé »40.  

Ces trois moments (la France 
d'après-guerre, la période de décoloni-
sation, le Québec au début de la décennie 
1960) traduisent une inquiétude commune 
des syndicalistes, celle de voir l'économie 
de leur pays dépendre de décisions 
étrangères. Dans une certaine mesure, ce 
sentiment peut faire écho à l'anxiété des 
élites politiques au cours de ces périodes. 
Dans son étude de l'essor des préoc-
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cupations environnementales en France, 
Michael Bess affirme ainsi que « la peur 
d'être dominé par l'étranger ne constituait 
qu'une moitié des discours de l'anxiété. 
L'autre composante résidait dans une 
profonde remise en cause, dans la 
conviction que la société française elle-
même dépérissait »41. Cette crainte aurait 
donc été la motivation pour entreprendre de 
vastes projets visant à maîtriser les 
ressources naturelles. Cependant, à la 
différence du personnel politique ou des 
élites économiques, la préoccupation des 
syndicalistes porte sur la possibilité d'agir 
pour améliorer les conditions de vie des 
salariés.  

En conséquence, la domination 
étrangère est, dans un premier temps, 
redoutée pour des raisons sociales. Les 
industries étrangères sont considérées par 
les syndicats québécois comme responsable 
du pillage des richesses, tout en déterminant 
« de l'étranger les priorités de dévelop-
pement »42. Pour résoudre ce problème, ils 
appellent à une prise en charge accrue de la 
gestion de ces ressources par l'État, avec la 
volonté d'associer plus étroitement les 
salariés et leurs organisations. En France, 
dans l'après-guerre, la CGT propose aussi 
d'établir une planification économique et la 
CFTC envisage « un conseil national du 
plan de l'économie française ». La mission 
constitutive de ces instances serait de 
répartir les matières premières selon les 
branches industrielles43. 

Au Québec, les organisations 
syndicales envisagent plusieurs dispositifs 
semblables tout au long de la décennie 
1950. Lors du congrès de la CTCC en 1955, 
le Conseil central de Montréal propose 
« que les grandes industries de papeterie qui 
exploitent nos forêts soient toutes gérées par 
une commission tripartite composée, à parts 
égales, des actionnaires actuels et des 
travailleurs avec un président nommé par le 

gouvernement provincial, laquelle commis-
sion serait soumise au ministère des Terres 
et Forêts »44. Ce projet de résolution est 
précisé d'années en années par les congrès 
de la CTCC, jusqu'en 1958. Rappelant son 
opposition à « l'exploitation croissante de 
nos ressources naturelles par des intérêts 
étrangers » et aux exportations de produits 
non transformés qui « retardent notre 
progrès économique et industriel », elle 
demande la formation d'une commission 
publique de planification.  

La résolution définit alors 
clairement les attributions de cette 
commission : « veiller à la conservation de 
nos ressources naturelles et à leur 
exploitation rationnelle dans l'intérêt de la 
population québécoise », « conseiller le 
gouvernement provincial sur le rempla-
cement des monopoles dans le secteur des 
ressources naturelles par des entreprises 
étatisées, en régies autonomes, socialisées, 
coopératives ou co-gestionnaires », et 
finalement « stimuler l'établissement d'in-
dustries pour la transformation de nos 
produits miniers »45. De fait, nous retrou-
vons des justifications semblables à celles 
des confédérations françaises au cours de 
l'après-guerre, lorsqu'elles sollicitaient la 
mise en place « d'une utilisation rationnelle 
de ces ressources »46. De manière plus 
diffuse, le discours des confédérations 
françaises sur les colonies insiste sur le 
manque de rationalité dans l'exploitation des 
ressources locales. 

Les justifications syndicales aux 
nationalisations, puis aux mesures de 
planification, se trouvent alors renforcées 
par la construction d'une représentation 
spécifique des ressources naturelles. Ainsi, 
lorsque la CGT se demande si l'on « peut 
tolérer plus longtemps que les richesses de 
notre pays soient mises en valeur, non point 
dans l'intérêt de la nation mais 
exclusivement aux profits d'une poignée 
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d'affairistes ? »47, la réponse est nette : 
« toutes les richesses naturelles de la France 
reviennent à la nation »48. De la même 
manière au Québec, le mouvement syndical 
évolue : alors qu'il évoque « nos 
richesses »49 au début de la décennie 1950, 
il réaffirme que « nos ressources naturelles 
doivent être exploitées au profit des 
nôtres ». De manière assez précoce, la 
CTCC rappelle que « ces capitaux [les 
investissements étrangers], il ne faut pas 
l'oublier, servent à l'exploitation de 
richesses naturelles qui appartiennent à la 
province. Elles font donc partie d'un 
patrimoine qui doit servir d'abord à sa 
population »50. Par leurs discours, les 
confédérations investissent ces matières 
d'un poids symbolique : elles deviennent la 
propriété d'une nation et représentent 
désormais un patrimoine, un bien commun. 
Une dimension politique vient ainsi se 
superposer aux justifications économiques 
et sociales initiales des nationalisations. 

Toutefois, les confédérations fran-
çaises investissent cette dimension politique 
de manière très éphémère. Il s'agit d'un 
moyen d'appuyer quelques mesures écono-
miques et sociales ciblées. Dans la situation 
québécoise, au contraire, tout au long de la 
décennie 1960, la CSN fournit un travail 
d'élaboration considérable sur la politique 
de protection des ressources. En 1971, la 
Fédération des travailleurs de la forêt (CSN) 
produit un rapport intitulé « la Forêt, nerf du 
Québec ». Ce document condense la 
perception syndicale des ressources 
naturelles telle qu'elle s'est forgée au cours 
de la décennie précédente. L'introduction 
précise : 

« le grand public en général a toujours 
manifesté une indifférence quasi-totale 
vis à vis des ressources forestières de la 
province. Comme d'ailleurs dans le cas 
des ressources minières, tout observateur 
le moindrement sensible au comporte-

ment général du ''québécois moyen'', 
admettra, sans difficulté, que ce dernier 
affiche vis à vis des ressources minières 
et forestières une attitude qui rejoint 
généralement celle des peuples qui ont 
subi la douloureuse et amortissante 
expérience coloniale à un moment donné 
de leur histoire. »51 

 
L'indifférence suscitée par l'utilisation de 
ces ressources serait donc la traduction de la 
persistance de rapports sociaux marqués par 
le colonialisme au Québec. La gestion des 
ressources est considérée comme le reflet 
d'une attitude populaire plus globale52. Par 
extension, la forêt elle-même est investie 
d'un caractère national, la FTPF n'hésitant 
pas à affirmer une « vocation forestière du 
Québec ». 

Dès lors, les enjeux ne sont plus 
strictement économiques. L'objectif visé par 
les revendications syndicales dépasse 
l'exercice d'une contrainte sur les autorités 
publiques ou les compagnies (en réclamant, 
par exemple, le reboisement ou l'installation 
d'industries de transformation). Il devient 
nécessaire de mobiliser les salariés afin de 
remédier au « comportement d'indifféren-
ce » de la population à l'égard de la forêt. En 
souhaitant mettre en place « une nouvelle 
philosophie de l'aménagement forestier », la 
FTPF aspire à rompre avec les attitudes 
passées. Le fait que la population se 
préoccupe de l'utilisation de ces ressources 
deviendrait le symbole effectif de la 
transformation du comportement d'un 
peuple : « c'est l'ensemble de la population, 
y compris les syndicats de la Fédération qui 
ont toléré, eux aussi, cet état de choses, qui 
doivent faire leur ''mea culpa'', aujourd'hui 
et qui ont à décider, une fois pour toutes, de 
reprendre en mains une ressource qui 
appartient aux québécois. »53 

Ces remarques constituent un 
renversement par rapport aux représen-
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tations qui avaient cours lors de l'après-
guerre. Les ressources devaient alors être 
exploitées afin de générer de nouveaux 
emplois. Elles constituaient un bien 
commun, déjà acquis, qu'il fallait exploiter 
en vue d'optimiser les conditions de vie des 
salariés. Or, à l'issue de la décennie 1960, la 
priorité n'est plus simplement l'usage fait de 
cette ressource, mais le fait d'en être 
propriétaire. La capacité à gérer cette 
ressource est vue comme un moyen de 
transformer les attitudes populaires. La 
liquidation de « la mentalité coloniale »54 
devient une condition préalable à la 
réalisation des revendications socio-
économiques.  

Les neuf propositions présentées en 
conclusion du rapport de la FTPF illustrent 
ces observations : la première consiste en 
l'abolition les concessions forestières, la 
dernière propose la création d'un 
« complexe forestier étatisé ». Si l'on 
propose aussi l'instauration d'une « taxe de 
conservation forestière » et la « création de 
conseils de conservation et d'aménagement 
forestiers », les perspectives de création 
d'emplois qui étaient auparavant liées aux 
mesures de conservation ne sont plus 
évoquées. Cependant, afin de marquer 
l'aspect patrimonial de la forêt, on entend 
« proclamer le droit de tous les citoyens du 
Québec à séjourner en forêt ». 

 
* * * * * 

 
Si l'aspect patrimonial est aussi bien 
mobilisé par les confédérations et centrales 
des deux pays pour évoquer la gestion des 
ressources naturelles, il faut constater que le 
contexte québécois incite les syndicalistes à 
proposer un usage plus pérenne de la notion. 
Ces ressources deviennent un « bien 
commun », un produit économique, mais 
aussi un symbole politique national. De fait, 
dans l'après-guerre en France comme dans 

le Québec de la décennie 1960, cette 
opération apparaît comme une nationa-
lisation symbolique des « richesses 
naturelles ». Si ces processus prennent leur 
essor dans des contextes distincts, ils 
nourrissent un objectif commun : favoriser 
les nationalisations d'industries motrices 
dans l'exploitation des ressources, à partir 
desquelles l'économie nationale pourrait 
prospérer et retrouver une certaine 
indépendance. En évoquant cette nationa-
lisation symbolique des ressources, les 
syndicalistes légitiment aux yeux de 
l'opinion le changement de régime de 
propriété revendiqué pour les industries. 

Enfin, nous devons souligner que la 
définition même de la notion de patrimoine 
évolue au cours de la période étudiée. 
Initialement employée pendant des années 
au cours desquelles se pose la légitimité de 
l'existence d'une nation (la reconstruction en 
France, la période de décolonisation, le 
regain du nationalisme québécois), la 
représentation du patrimoine comporte une 
acception renouvelée lorsqu'elle est forgée 
au cours de mobilisations locales à l'issue de 
la décennie 1960. 

 
Soustraire les ressources aux logiques 
productivistes 
 
De fait, à l'issue de la décennie 1960, 
plusieurs conflits locaux éclatent quant à la 
pollution de diverses ressources : air, eau, 
forêts, etc. En France, les unions 
départementales de la CFDT comme de la 
CGT se mobilisent fréquemment pour 
rendre public l'accès à certains espaces (les 
forêts, les rivières, etc), la CGT affirmant, 
par exemple, qu'il « faudrait que soient 
considérées comme sacrées les forêts qui 
subsistent près des agglomérations »55. Tout 
comme au Québec, le Syndicat national 
unifié des personnels forestiers (alors affilié 
à la CFDT) publie, en 1971, un livre blanc 
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des politiques forestières. De la même 
manière, au Québec, certains conflits locaux 
voient des salariés s'impliquer dans la 
protection de ressources ou de territoires. 
Sans surestimer la place de ces 
mobilisations dans l'action syndicale de la 
période étudiée56, elles doivent être étudiées 
car elles proposent une nouvelle approche 
syndicale des ressources naturelles, en 
rompant notamment avec la logique de 
mobilisation centrée sur le seul lieu de 
travail. 

Les conflits de l'usine Sollac 
(Lorraine, France) et de l'usine Alcan 
(Arvida, Québec) sont, par exemple, deux 
indicateurs importants. Dans le cas de la 
Sollac, les syndicalistes CFDT élus dans le 
comité d'entreprise (CE) prennent l'initiative 
d'une mobilisation contre la pollution 
atmosphérique générée par leur entreprise. 
En 1969, suite à la mise en place d'un 
nouveau procédé de production, les 
riverains constatent la formation de gouttes 
d'eau qui perforent les feuilles des arbres de 
la région. Les élus du CE dressent une carte 
des vents et alertent sur les nuisances 
occasionnées par les gaz échappés de 
l'usine. Ils mobilisent les municipalités et les 
autorités préfectorales, contraignant l'entre-
prise à suspendre l'utilisation du nouveau 
procédé de production. « L'action du CE a 
seule pu arrêter ces expériences entreprises 
à l'échelle industrielle... avec des cobayes 
humains ! (…) Ce qu'un CE a réussi à faire, 
pourquoi d'autres CE ne le feraient-ils pas 
? »57. La stratégie syndicale employée, 
combinant une forme de recours à l'opinion 
publique et la mobilisation des autorités 
publiques, peut faire penser à celle du 
syndicat d'Arvida au Québec. En effet, les 
syndicalistes de l'Alcan avaient initié, dès la 
décennie 1950, une série d'actions contre 
« la pollution de l'air au-dessus de la ville 
[qui] était devenue intolérable »58. Ils 
avaient notamment soutenu un candidat à la 

mairie afin de lutter contre ces nuisances, 
tout en proposant l'installation de dispositifs 
de dépollution dans l'usine. 

Paradoxalement, à Arvida, les 
syndicalistes disent agir pour « obtenir des 
mesures efficaces d'hygiène industrielle à 
l'intérieur des usines »59. Dans la situation 
de la Sollac, au contraire, les syndicalistes 
assument le fait d'être à l'initiative d'une 
démarche visant à empêcher la pollution 
hors du lieu de travail. Ce sont les élus 
syndicaux qui mobilisent les pouvoirs 
publics, ne se contentant plus simplement de 
les appuyer. 

Ce souci, caractéristique de l'évo-
lution des préoccupations environnementa-
les au cours de la décennie 1960, est aussi 
perceptible au Québec. La correspondance 
de la FTQ nous offre l'exemple d'un conflit 
caractéristique. Au cours du printemps 
1965, la compagnie Preissac Lolybdenite 
Mines Ltd est accusée par les membres du 
conseil du travail de Malartic de ne pas 
respecter les normes de stockage des eaux 
usées, déversant des boues dans le 
« ruisseau Indien » avoisinant, puis dans le 
lac Fontbonne. Les syndicalistes adressent 
une lettre au ministre des ressources 
naturelles :  

« La présente est pour demander à 
votre ministère une enquête sur un cas de 
pollution des eaux, causée par les déchets 
minéraux de la compagnie Preissac 
Molybdenite Mines Ltd. Nous logeons 
cette plainte en vertu de l'article 123 de la 
loi des Mines du Québec. (...) 

Nous demandons à votre ministère de 
voir à dépêcher un enquêteur sur les lieux 
et de voir à ce que ce cas de pollution des 
eaux cesse immédiatement. Il est de 
notoriété publique qu'une grande partie de 
nos lacs et cours d'eau du Nord-Ouest 
Québécois ont été salis et pollués par les 
déchets miniers. »60 
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Le directeur exécutif de la FTQ apporte son 
soutien à cette demande, prenant appui sur 
les politiques confédérales préalables. Une 
inspection fait suite à ces demandes et 
recommande à la compagnie la construc-
tion d'une digue afin de concentrer les eaux 
usées. Aucune sanction n'étant adressée aux 
industriels, le Conseil du travail de Malartic 
exige de nouveau que soit constatée « la 
négligence de la compagnie ». Cette 
demande est refusée par la Régie des eaux 
du Québec, qui fait savoir que « [son 
inspecteur] a constaté que la société est à 
effectuer d'importants travaux remédiateurs 
(…). Son expérience en la matière lui a 
permis de juger de la qualité du travail en 
voie d'exécution et d'offrir aux dirigeants de 
l'exploitation des conseils pratiques »61. 

Malgré la volonté des autorités 
publiques de clore l'affaire, le Conseil du 
travail de Malartic poursuit son action. Au 
mois de novembre 1965, de nouvelles lettres 
sont adressées au ministre des Ressources 
naturelles, à la Régie des eaux, ainsi qu'à la 
Direction des services miniers. Informé 
qu'une solution aurait été trouvée, le 
secrétaire du Conseil du travail refuse 
« cette solution qui continue à permettre à la 
mine Preissac de polluer les eaux » et 
conclut son courrier en exigeant « une 
enquête »62. En juin 1966, sans réponses à 
leurs demandes, les dirigeants du Conseil du 
travail déposent un document auprès du 
Conseil économique régional (CER) du Val 
d'Or. Ils reviennent sur les événements cités 
précédemment, tout en pointant l'existence 
de pratiques similaires dans plusieurs 
entreprises de la région :  

« Devant l'ampleur de ce problème, nous 
croyons que le CER doit intervenir 
vigoureusement auprès du gouvernement 
pour que cesse une telle pratique et que 
les règlements plus sévères soient établis 
pour éviter une telle répétition 
malheureuse. Au moment où l'on parle de 

la pollution des eaux et des moyens pour 
l'enrayer, nous croyons qu'on devrait 
prendre des mesures énergiques pour 
l'éviter où elle n'existe pas ou 
pratiquement pas. »63 

 
Bien que les syndicalistes notent que « la 
situation a été améliorée à la suite d'une 
plainte de notre organisme », le récit linéaire 
des événements pourrait inciter à conclure à 
une relative inefficacité de l'action syndicale 
en la matière. La situation est en réalité plus 
complexe et nécessite de comprendre la 
stratégie mise en œuvre par le Conseil du 
travail. Dans un premier temps, il s'agit 
d'une application des politiques confédé-
rales : le premier réflexe face au constat de 
nuisances consiste à faire appel à 
l'intervention des autorités publiques, en vue 
d'obtenir la mise en place de mesures 
coercitives sur les entreprises accusées. 

La démarche ne s'arrête pourtant pas 
à ce stade. En effet, la pollution est aussi 
« due à la négligence du gouvernement ». 
Le laxisme de ce dernier est dénoncé 
comme responsable du maintien des 
nuisances dans la province. Cette situation 
est d'autant plus problématique que les 
ressources sont – toujours – présentées 
comme un « patrimoine, dont la population 
est en définitive le détenteur »64. En outre, si 
l'aspiration à l'utilisation populaire des lacs 
à des fins récréatives était déjà présente 
auparavant, elle semble croître dans les 
organisations syndicales au cours de cette 
période. Les mémoires du Congrès du 
travail du Canada (CTC) au gouvernement 
fédéral notent ainsi régulièrement « qu'une 
bonne partie de nos nappes d'eau soient 
polluées. Il en résulte que les lacs et les 
rivières qui auraient pu jouer un rôle utile en 
fournissant à nos citoyens la possibilité de 
s'adonner à la récréation et aux sports sont 
devenus inutilisables »65. Les gouverne-
ments n'assurant pas la protection des biens 



Bulletin du RCHTQ, vol. 36, numéro 1, printemps 2010 17 

nationaux, dont ils sont désignés comme 
responsables, les syndicalistes déploient une 
double action : il ne s'agit plus simplement 
de contraindre les compagnies par l'action 
des autorités publiques, mais aussi d'agir sur 
ces dernières par l'intervention de l'opinion 
publique. 

Ces deux aspects conduisent les 
syndicalistes à solliciter l'appui d'organis-
mes, tel le Conseil économique régional. 
Cependant, ils se concrétisent surtout par le 
fait de médiatiser amplement la situation : le 
Conseil du travail et la FTQ publient en 
effet des communiqués de presse pour 
rendre compte de leur action. Ils contribuent 
ainsi à la formation d'une opinion publique 
favorable à leur cause. Cette opinion doit 
contraindre les entreprises à réviser leurs 
pratiques environnementales, tout en 
incitant les gouvernements à se saisir des 
problèmes. 

Ces formes de médiatisation 
constituent une stratégie syndicale de 
harcèlement des entreprises et des pouvoirs 
publics. Elles sont à mettre en relation avec 
les analyses de Daniel Boullet, qui accordait 
en effet un rôle majeur à l'opinion publique 
dans la formation des préoccupations 
environnementales des entreprises66. L'origi-
nalité du conflit de Malartic réside dans le 
fait que les syndicalistes anticipent 
l'émergence de cette opinion, afin d'agir sur 
sa construction et de contribuer à 
l'accélération de son affirmation publique. 

Des mobilisations similaires se 
déroulent dans les deux pays67. Sans 
représenter l'essentiel de l'activité syndi-
cale, les luttes hors du travail prennent une 
certaine ampleur, comme en témoigne 
l'action de la CSN sur le « second front de 
lutte », de la CFDT sur « l'amélioration du 
cadre de vie », ou encore de la CGT sur le 
« hors travail »68. En soulevant des 
interrogations sur l'articulation de leur 
intervention à l'intérieur et à l'extérieur des 

lieux de travail, ce sont d'abord les acteurs 
des mobilisations qui changent. Certes, 
l'action syndicale repose toujours sur les 
salariés. À ce titre, la mobilisation de la 
Sollac prouve qu'ils peuvent agir à partir 
leur position sociale pour mener des actions 
de protection de l'environnement. En 
affirmant que l'alerte sur les retombées de la 
production fait partie des missions 
syndicales, on assiste à une préfiguration de 
la notion de « responsabilité sociale et 
environnementale du travail »69. 

Cependant, bien qu'agissant à partir 
de leur position propre dans les processus de 
production, ces syndicalistes entendent 
impliquer des acteurs hors des lieux de 
travail. Ils ne mobilisent plus uniquement 
les salariés, mais aussi les populations 
locales. Les mobilisations de la Sollac ou de 
Malartic ne sont pas déclenchées à partir de 
préoccupations propres aux salariés, ni dans 
des cadres dans lesquelles pourraient 
s'établir une négociation classique entre 
employeurs et employés. En souhaitant 
protéger des ressources, les syndicalistes 
aspirent à une élimination globale des 
pollutions. Il ne s'agit plus de conserver et 
de rationaliser en vue de susciter la création 
d'emplois : la priorité invoquée utilise 
désormais une rhétorique portant sur 
l'amélioration de la qualité de vie des 
populations, sur la protection de la nature, 
ou sur des justifications sanitaires. 

La notion de patrimoine se trouve 
renforcée par ces mobilisations. Au cours 
des crises politiques, elle servait souvent de 
justifications à des discours et des 
orientations syndicales conjoncturelles. Or, 
lors de la mobilisation de Malartic, le 
patrimoine n'est plus uniquement un objet 
exploité dans une visée politique 
immédiatement perceptible, mais il devient 
un objet à défendre en soi. C'est à ce titre 
qu'il devrait être protégé de la dégradation à 
travers le temps. Comme l'analyse François 
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Hartog, « le fondement même du patrimoine 
réside dans le fait de la transmission. Or, 
l'environnement a été qualifié comme 
''patrimoine'' à partir du moment où on a pris 
conscience que sa dégradation faisait surgir 
le problème de la transmission, en la mettant 
en question. D'où une première réponse : 
patrimonialiser la nature pour se doter de 
recours juridique et ainsi la préserver, 
aujourd'hui, pour demain »70. 

Les mobilisations évoquées répon-
dent en partie à cette approche de 
l'environnement. Cependant, les syndica-
listes apportent à cette orientation leurs 
analyses et leurs expériences propres. Bien 
que les revendications ne se situent plus 
dans la régulation classique des rapports 
salariaux et qu'ils aspirent à extraire ces 
ressources des retombées de la production, 
ils rappellent que la dégradation des 
ressources résulte de la mise en œuvre de 
logiques productivistes. Si les ressources 
naturelles valent désormais d'être protégées 
en soi, pour améliorer la qualité de vie des 
populations, elles doivent aussi être 
soustraites aux rapports de production qui 
les dégradent. 
 
Conclusion 
 
Avant même l'apparition de politiques 
environnementales dans les sociétés 
contemporaines, les syndicalistes se sont 
posés la question du rapport à leur milieu de 
travail et de vie. Ce rapport s'est toujours 
défini en fonction des intérêts propres à la 
classe sociale qu'ils représentaient, en cela 
nous vérifions le fait que « les groupes 
humains ont toujours eut des attitudes 
différentes et des modes d'accès variables 
aux différents éléments de leur 
environnement, en fonction de leur statut 
social »71. 

Ainsi, nous avons constaté, au 
lendemain de la guerre, l'importance 

accordée à la conservation (c'est à dire à la 
fois à la protection et à l'exploitation) des 
ressources naturelles, afin de susciter la 
création d'emplois. Cette préoccupation 
s'atténue, sans jamais s'éteindre au cours de 
la période, puisque les expressions 
syndicales du début de la décennie 1960 
témoignent encore d'une volonté planifier et 
d'utiliser les ressources en vue de générer 
des emplois supplémentaires. 

Ces indications sont généralement 
celles qui sont véhiculées par les mémoires 
syndicaux. Ceux-ci restent largement sous 
l'influence de la critique écologiste du 
syndicalisme, à savoir l'idée selon laquelle 
un syndicat qui défendrait « la logique 
actuelle de consommation pourrait être un 
groupe de pression efficace, mais il 
conforterait la société productiviste »72. Or, 
cette critique ignore et rend invisible la 
pluralité des critères qui guident l'action 
syndicale en matière environnementale.  

De fait, au cours des périodes 
étudiées, nous constatons l'affirmation 
constante de préoccupations sanitaires, dont 
les implications environnementales sont 
considérables. Ceci se traduit notamment 
dans la volonté de réduire les fumées ou les 
poussières émanant des usines ou des mines, 
puis par la volonté de préserver les 
ressources alentours des retombées de la 
production. À l'issue des années 1950, les 
enjeux sanitaires s'imposent comme le 
prisme principal au travers duquel les 
confédérations se représentent l'environne-
ment. Cette évolution s'explique par le fait 
que la relative prospérité économique 
autorise les syndicalistes à s'affranchir de 
l'idée que les nuisances industrielles 
constitueraient l'envers empoisonné de la 
prospérité économique. Ils affirmeront 
quelques années plus tard que la pollution 
résulte « d'une soif de profit maximum [qui] 
appauvrit l'environnement, en produisant la 
saleté et le bruit et contribue à transformer 
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en produit cher ce qui était précédemment 
gratuit ou à la portée de tous »73. Cette note 
rejoint le troisième critère essentiel dans 
l'approche syndicale de l'environnement : 
l'amélioration du cadre de vie des salariés, 
en leur garantissant notamment des 
aménagements urbains et un accès à 
ressources environnementales non polluées. 

Ces trois critères se retrouvent dans 
l'action syndicale, avec une intensité 
variable, tout au long de la période étudiée. 
Les trois séquences analysées mettent en 
lumière le fait que plusieurs temporalités 
peuvent s'articuler dans l'approche syndicale 
des ressources naturelles. Ainsi, dans 
l'après-guerre, les syndicalistes perçoivent la 
gestion des ressources naturelles comme un 
outil pour défendre les salariés. En opposant 
des demandes de planification et de 
rationalisation de la gestion des matières, ils 
se situent dans la temporalité immédiate des 
dynamiques capitalistes, qu'ils aspirent à 
limiter, voire à contrecarrer. Ces éléments 
sont accentués lors des crises politiques. 
Cependant, ces périodes apportent aussi une 
autre temporalité dans les organisations 
syndicales : les discours tendent à se tourner 
vers l'avenir et l'espoir d'une résolution de la 
crise, qui passerait par la reprise en main 
des ressources par les populations. Quant à 
la troisième séquence, elle marque une 
rupture dans la mesure où sa temporalité 
diffère : la volonté de protéger les 
ressources pour elles-mêmes les transforme 
en patrimoine, à placer hors d'atteinte des 
dégradations à travers le temps. 

Ces différentes temporalités rappel-
lent que l'usage syndical des ressources n'a 
ni été homogène à travers l'histoire, ni limité 
à une réflexion sur l'usage de ces matières 
dans les processus de production. Ces 
indications rappellent aux historiens de 
l'environnement qu'il est nécessaire 
d'approfondir l'étude des modalités en 
fonction desquelles les groupes sociaux 

subalternes ont forgé leur propre définition 
de l'environnement, parfois en s'opposant 
aux décideurs économiques et politiques. De 
la même manière, les historiens du 
syndicalisme doivent se saisir de l'étude des 
enjeux environnementaux – tant au niveau 
local, national qu'international – afin 
d'approfondir les connaissances du passé 
environnemental de ces organisations. Ces 
recherches sont non seulement nécessaires 
pour combler des carences historio-
graphiques, mais elles répondent aussi à une 
demande syndicale forte. Alors que le 
mouvement syndical se propose de 
« regarder ailleurs pour trouver son identité 
environnementale »74, les historiens doivent 
rappeler aux syndicalistes que leur propre 
passé est porteur d'enseignements. Ce passé 
nous rappelle que la définition actuelle de 
l'environnement n'est pas un objet figé, mais 
le résultat d'une série de choix et de conflits, 
au cours desquels les approches élaborées 
par certains groupes sociaux ont été 
marginalisées pendant que d'autres 
s'imposaient. Enfin, ce passé a été lieu d'une 
multitude d'initiatives qui posent les 
fondements d'une possible identité environ-
nementale du mouvement syndical. 
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L’étudiant comme jeune travailleur intellectuel  
 

 
Alexandre Leduc  

 
 
 

L’Union Générale des Étudiants du Québec 
(UGEQ) a encadré le mouvement étudiant 
québécois de 1964 à 1969. Née dans 
l’euphorie générale, elle disparait dans 
l’indifférence presque totale. Étrangement, 
le motif évoqué lors de ces deux moments 
contradictoires est le même : favoriser la 
mobilisation. Comment une idéologie et un 
modèle organisationnel peuvent-ils 
s’implanter et être écartés aussi rapide-
ment ?  Dans le cadre de ce texte1, nous 
nous sommes intéressé à l’idéologie et à 
l’organisation syndicale telle qu’elles se 
sont manifestées en milieu étudiant 
québécois dans les années 1960. Nous nous 
pencherons plus spécifiquement sur la 
naissance du concept de syndicalisme 
étudiant tel que défini par les militants de 
l’UGEQ, première centrale étudiante à être 
formée au Québec.  

Pour mobiliser leurs pairs, les 
militants étudiants doivent construire des 
solidarités basées sur une conscience 
commune, voire sur une identité commune. 
Pour ce faire, ils luttent, dès le début du XXe 
siècle, pour la mise en place d’un esprit 
étudiant en remplacement de l’esprit 
universitaire. Les jeunes militants sont aussi 
à la recherche d’un véhicule apte à 
construire cet esprit étudiant. Mais avant 
d’en arriver au modèle syndical, ils vont 
faire l’expérience des associations étudian-
tes institutionnelles de nature plus ludique 
que politique ainsi que celle de la Jeunesse 
étudiante catholique. La percée de 
l’idéologie syndicale dans le milieu étudiant 
québécois se fait par la diffusion et 

l’adaptation de la charte française de 
Grenoble de 1946, qui conçoit l’étudiant 
comme un jeune travailleur intellectuel 
ayant des droits et des devoirs. 

Finalement, transposer un modèle 
syndical issu d’un groupe socio-économique 
homogène (ouvriers) sur un groupe socio-
économique hétérogène (étudiants) n’est pas 
simple. Tout comme le mouvement ouvrier, 
le syndicalisme étudiant cherche à créer une 
« conscience de classe étudiante ». C’est le 
défi que veulent relever les militants de 
l’UGEQ. Le mouvement étudiant de type 
syndical apparaît à une époque de transition 
pour le Québec pendant les nombreuses 
réformes associées à la Révolution 
tranquille. Cela constitue en quelque sorte 
un autre défi dans la mesure où le 
mouvement étudiant doit, au milieu de ces 
réformes, trouver sa place dans l’émergence 
des nouveaux mouvements sociaux des 
années 1960 et choisir la structure syndicale 
la mieux adaptée à la réalité étudiante par 
définition temporaire. 
 
Les premières associations étudiantes 
 
Pour bien saisir la percée de l’idéologie 
syndicale dans le mouvement étudiant des 
années 1960, il faut d’abord analyser les 
fondements de l’identité étudiante. Bien que 
l’on assiste à son accélération dans la 
décennie 1960, la prise de conscience 
étudiante a des racines bien plus profondes. 
En effet, il ne faut pas chercher bien loin 
pour se rendre compte, comme le souligne 
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Nicole Neatby, que « 1960 n’est pas le point 
zéro de l’histoire étudiante »2. 

Contrairement à ce que l’on pourrait 
croire, les premières associations étudiantes 
au Québec ne se créent pas en réaction aux 
autorités universitaires. Au contraire, elles 
s’inscrivent en parfaite lignée avec 
l’idéologie élitiste portée par ces 
institutions. C’est du moins la thèse de 
Karine Hébert qui constate qu’au début du 
XX e siècle, les universités sont investies de 
la tâche de former l’élite de demain « en 
fonction des valeurs privilégiées par cette 
dernière [l’élite elle-même] »3.  

Les universités québécoises sont 
construites sur deux modèles issus à la fois 
des traditions anglo-protestantes et de la 
mouvance franco-catholique. La tâche des 
universités catholiques francophones 
(Université de Montréal et Université Laval) 
est la reproduction des élites traditionnelles 
et la transmission intégrale de leurs valeurs. 
Elles sont régies par des chartes pontificales 
et civiles. Le poste de chancelier est occupé 
d’office par l’évêque de la ville (Montréal et 
Québec) tandis que le recteur est aussi un 
ecclésiastique, tout comme plusieurs des 
membres de la haute administration. Le 
clergé de l’époque « considère l’université 
beaucoup plus comme une gardienne des 
traditions et des connaissances que comme 
un lieu d’innovation et de progrès »4. Elles 
sont d’ailleurs gardiennes de la foi, la devise 
de l’Université de Montréal étant Fide et 
Scientia. L’université catholique a pour 
fonction de parachever la formation de base 
acquise dans les différents collèges 
classiques. Le monopole du clergé n’est pas 
total sur le système d’éducation : le contrôle 
de l’École des hautes études commerciales 
et de l’École polytechnique, par exemple, 
lui échappe, car elles relèvent du 
gouvernement du Québec5.  

L’Université McGill, de caractère 
anglophone et protestant bien que non 

confessionnel, reçoit une charte royale en 
1821. Elle est résolument ouverte au monde 
des affaires et des sciences. Son bassin de 
recrutement vient des High Schools et de 
Colleges qui lui sont affiliés. Le principal, 
les gouverneurs et les chanceliers sont des 
laïcs, mais dotés d’une forte conviction 
religieuse, la plupart du temps anglicane6.   

Pour les autorités universitaires des 
deux traditions religieuses et linguistiques,  

« […] les étudiants représentent 
l’élite de demain, ceux sur qui 
reposait l’avenir de la société et qui 
devait être éduquée en fonction de 
ce demain anticipé. Ce discours des 
autorités est une constante majeure 
de l’identité étudiante qui s’édifie 
durant cette période. Il véhicule 
cette altérité nécessaire par rapport à 
laquelle les étudiants ont dû prendre 
position et s’affirmer7.» 
 

En affirmant que la jeunesse est l’élite de 
demain, le discours universitaire sous-tend 
l’idée que l’étudiant n’est pas un adulte 
accompli et donc qu’il ne peut pas s’occuper 
lui-même, de façon autonome, de ses 
intérêts. Le rôle de l’étudiant n’est donc pas 
tant défini par sa provenance sociale que par 
son statut futur au sommet de la pyramide 
sociale.  

Les premières associations 
étudiantes à McGill (1908), Laval (1919) et 
Montréal (1922) sont créées pour 
rassembler une communauté étudiante qui 
est divisée, voire isolée, au sein des 
différentes facultés. François Landry 
observe le même processus à l’Université 
Sherbrooke lorsqu’en 1955, des étudiants 
décident de former une association étudiante 
pour contrer « la dissémination des étudiants 
à travers la ville »8. Karine Hébert fait 
remarquer qu’à travers les compétitions 
sportives et autres concours interuniver-
sitaires, les associations étudiantes de 
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l’époque versent dans le patriotisme 
institutionnel9. L’identité étudiante est donc 
fortement rattachée à une institution 
universitaire. C’est ce que Karine Hébert 
nomme «l’esprit universitaire». 

Bien patronnées par les professeurs 
et les autorités, les associations étudiantes 
revendiquent la création de lieux de 
rencontre et de sociabilité (maison ou club 
étudiant, etc.) et une forme de participation 
dans leur gestion. Ce faisant, elles acceptent 
d’assumer les responsabilités liées à 
l’animation de la vie étudiante. Les 
premières associations étudiantes sont donc 
particulièrement bien intégrées à leurs 
institutions d’attache à tel point qu’elles en 
deviennent un rouage important. De plus, le 
rôle de l’association étudiante est 
essentiellement ludique et ne vise pas à 
constituer un contrepoids politique face aux 
administrateurs des universités. Dans leur 
cas, la différence théorique entre une 
association étudiante et un syndicat étudiant 
est on ne peut plus claire. 

Les associations étudiantes voient 
aussi évoluer en parallèle des mouvements 
étudiants religieux comme les YMCA chez 
les anglophones et la Jeunesse étudiante 
catholique chez les francophones. Ces 
groupes participent aussi à la formation 
d’une identité jeune et forment une 
dimension incontournable de la vie 
étudiante durant la première moitié du XXe 
siècle. Ces groupes chrétiens reçoivent aussi 
une forme de patronage de la part des 
autorités universitaires10. 

Malgré le fait que l’identité 
étudiante commence à s’affirmer dans la 
première moitié du siècle, c’est à partir de la 
grande crise et de la perspective d’un 
deuxième conflit mondial qu’elle se 
cristallise en ce sens que les étudiants se 
perçoivent de plus en plus comme une 
génération sacrifiée, sans perspective 
d’avenir. Dans une édition de 1934 du 

Quartier latin, Gérard Fillion écrit : 
« chômeurs ou chair à canon : tel sera 
demain notre lot »11. Ici, le « notre » fait 
référence à la jeune génération plus qu’à 
l’élite en formation. 

Les étudiants cherchent des 
coupables et les « vieux » constituent la 
cible toute désignée. En divisant le monde 
en deux camps - les jeunes et les vieux -, les 
étudiants québécois revendiquent un droit 
de cité. Cette séparation binaire a comme 
avantage de leur permettre de développer 
leur identité autonome face aux autorités 
universitaires perçues comme une des 
ramifications du monde adulte.  L’urgence 
de la situation accélère le processus de 
maturation politique, interdit la passivité et 
donne le droit à la nouvelle génération de 
prendre la parole dans l’espace public. Dans 
leur quête de reconnaissance, les étudiants 
exigent une presse libre de la censure 
universitaire, argumentant qu’elle est une 
composante essentielle de leur éducation 
citoyenne12.  
 
L’esprit étudiant 

 
La défense d’intérêts communs étant 
normalement à la base de la fondation d’une 
association, il est important de s’intéresser à 
la mutation de ce qui, aux yeux des 
étudiants, est considéré comme étant dans 
leurs intérêts propres. Karine Hébert 
délimite d’abord la conscience étudiante en 
différents « esprits ». Comme nous l’avons 
vu plus haut, l’esprit universitaire est 
composé de nombreuses identités facultaires 
fragmentées qui s’entendent cependant pour 
favoriser la promotion de leur institution. 
Cette tâche est principalement dévolue aux 
associations étudiantes, et aussi aux 
journaux et autres clubs étudiants. Au début 
du XXe siècle, ces regroupements font de 
l’unité institutionnelle leur principal cheval 
de bataille, et ce, en étroite collaboration 
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avec les autorités professorales et 
administratives. Dans le contexte particulier 
de Montréal, où se trouvent une université 
anglophone et une université francophone, 
l’esprit universitaire prend une dimension 
somme toute politique dans la mesure où il 
s’insère dans la compétition des « races ».  

Cette conscience universitaire fait 
progressivement place à un esprit étudiant 
qui, plutôt que de travailler à renforcer 
l’unité générale à l’intérieur d’une 
institution, propose que les étudiants 
forment un groupe particulier dans la grande 
famille universitaire. Ce groupe a des 
intérêts particuliers qui ne sont pas 
nécessairement les mêmes que ceux des 
autres membres de l’université. Le sens 
communautaire des étudiants prend tran-
quillement de l’ampleur dans la mesure où, 
dans leurs éditoriaux, les journaux de 
campus se présentent de plus en plus 
comme porte-parole des étudiants et 
commencent timidement à porter leurs 
revendications13. De manière générale, 
Hébert explique cette transition par le fait 
qu’à cette époque, l’université est en 
processus d’affirmation au Québec14. Les 
associations étudiantes récemment créées 
« ressentent le besoin d’affirmer leur 
légitimité. Pour ce faire, elles doivent 
prouver aux étudiants qu’elles les 
représentent, qu’elles leur sont utiles et 
nécessaires »15.  

Cette démarche associative n’est pas 
similaire partout. Au moment où 
l’association étudiante de McGill reven-
dique une autonomie totale face à 
l’université, celle de l’Université de 
Montréal adopte des statuts et règlements 
qui officialisent la présence d’un aumônier 
et du recteur au conseil étudiant16, signe 
évident de l’importance de la religion et du 
respect de l’autorité dans les rangs 
étudiants. À l’époque, un aumônier est aussi 
présent à l’exécutif de l’Association 

générale des étudiants de l’Université 
Sherbrooke (AGEUS), et ce dès sa 
fondation au milieu des années 1950. Selon 
François Landry, « il est le représentant - 
voire les yeux et les oreilles - de 
l’Université »17. De même, l’Église n’hésite 
pas à s’impliquer dans le débat sur les 
structures étudiantes. Alors que des 
discussions s’amorcent pour fonder une 
fédération étudiante canadienne, l’évêque de 
Montréal, Mgr Paul Bruchési, propose 
plutôt la formation d’une fédération des 
étudiants catholiques canadiens où les 
Canadiens français ne seraient pas en 
position de minorité18. Hébert prétend que 
les deux esprits, universitaire et étudiant 
cohabitent à partir du tournant du siècle 
jusqu’à la fin de la Première Guerre 
mondiale.  
 
 La JEC : « Voir, juger, agir » 
 
Après la guerre, dans les années 1950, les 
aspirations de la jeunesse étudiante 
changent à mesure que l’idéologie 
personnaliste fait sentir son influence sur la 
construction d’une nouvelle identité 
étudiante. Elle leur propose des pistes 
d’actions pour changer la société. En les 
invitant à contester l’idéologie clérico-
nationaliste de Duplessis, les penseurs 
personnalistes leur proposent de s’inté-
resser aux groupes qui luttent contre le 
conservatisme, notamment les syndicats 
ouvriers.  

L’idéologie personnaliste se carac-
térise par une lecture singulière de la crise 
des années 1930 en Occident et par un 
renouveau de l’intérêt chrétien pour les 
pauvres et les opprimés. Cette nouvelle 
idéologie bénéficie d’un écho considérable 
au sein d’une jeunesse à la recherche d’une 
solution de rechange au capitalisme libéral 
qui ne nie pas la spiritualité comme le fait le 
communisme. Ces penseurs, que l’on a aussi 
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qualifiés de « chrétiens de gauche »19, 
considèrent que la véritable origine de la 
crise n’est pas structurelle, mais plutôt 
intérieure et morale. En d’autres mots, entre 
l’individu et le collectif, la « personne » est 
présentée comme une synthèse appréciable 
et surtout susceptible de forger un nouveau 
compromis sociétal. Conséquemment, 
l’idéologie personnaliste influence une 
génération complète de militants catho-
liques qui évoluent dans différents lieux 
comme à la Jeunesse étudiante catholique, à 
l’École sociale de l’Université Laval, dans 
la revue Cité Libre, dans les syndicats, etc. 
En critiquant ouvertement la société 
duplessiste, les penseurs personnalistes 
attirent l’attention des jeunes militants.  

Bien qu’éloignées du modèle 
syndical, les associations de jeunesse 
catholique sont marquées par deux 
dimensions de l’action syndicale : un intérêt 
nouveau pour la question sociale et un désir 
d’autonomie réelle face aux autorités 
constituées. L’action catholique tire aussi 
son originalité dans sa formule qui 
privilégie l’identité générationnelle et les 
identités de classes (jeunesse rurale, 
jeunesse étudiante, jeunesse ouvrière, etc.) à 
l’identité nationale. Fondée en 1935, la 
Jeunesse étudiante catholique (JEC) 
demeurera la plus populeuse et la plus 
vigoureuse de toutes les associations de 
jeunesse. L’action catholique détient aussi 
d’autres avantages comme le soutien de 
l’Église, son ouverture aux filles et son 
implantation géographiquement diversi-
fiée20. Prêtes à passer à l’action, les 
jeunesses catholiques se dotent d’un slogan 
qui évoque en trois mots tout le modus 
operandi de leur philosophie : voir, juger, 
agir.  

Malgré les succès patents des 
associations catholiques, dont la création 
d’une presse étudiante florissante, l’Église 
catholique craint une radicalisation de la 

jeunesse et, dans les années 1950, tente de 
réorienter les jeunes vers des organisations 
pieuses comme les Filles d’Isabelle, les 
Enfants de Marie ou la Ligue du Sacré-
Cœur21. En réaction, la JEC se radicalise et, 
au grand dam des clercs, l’action sociale 
prend le dessus sur le versant religieux. Le 
conflit de plus en plus ouvert mène à la 
démission de l’équipe nationale de la JEC 
en 195722. Les motifs de cette démission 
sont le refus de se placer sous l’autorité d’un 
diocèse, la critique de la trop grande place 
de l’aumônier et la volonté ferme de 
continuer à s’investir dans l’action sociale. 
La perte de l’autonomie, la caractéristique 
principale ayant fait la popularité des 
jeunesses catholiques, rend caduque toute 
implication soutenue dans ces organisations. 
Le modèle jéciste a fait son temps. Les 
militants étudiants commencent à regarder 
ailleurs… 
 Les associations de jeunes 
catholiques, bien qu’ayant joué un rôle 
important dans la construction de l’identité 
jeune et étudiante, n’était pas exempte de 
critiques de la part d’autres jeunes. Par 
exemple, des groupes ont souvent dénoncé 
la présence d’un aumônier dans les hautes 
sphères décisionnelles des jeunesses 
catholiques. Ils y voyaient une manifesta-
tion flagrante de soumission à l’autorité et 
un manque d’indépendance23. Les nom-
breuses critiques dirigées vers la JEC et les 
autres groupes de l’Action catholique 
incitent des jeunes à se chercher un modèle 
d’organisation plus clairement indépendant 
de l’Église catholique et dont la légitimité 
vient de la base et dont la philosophie 
d’action sera en mesure de rallier de larges 
groupes d’étudiants24. L’idéologie syndica-
le défendue dans le document intitulé la 
charte de Grenoble permet de répondre à 
cette attente. En effet, de jeunes militants 
vont y trouver plusieurs réponses à leurs 
questions, faisant passer un discours 
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étudiant empreint d’enjeux moraux basés 
sur l’éthique personnaliste à des revendi-
cations plus matérielles d’inspirations 
syndicales.  
 
La charte de Grenoble (1946) 

 
L’acte fondateur de ce nouveau 
syndicalisme étudiant est l’adoption d’une 
charte par l’Union nationale des étudiants de 
France (UNEF) au congrès de Grenoble en 
1946. L’après-guerre en France marque la 
volonté de la jeunesse de participer à la 
refondation de la France. L’article 3 de la 
charte stipule d’ailleurs : « En tant que 
jeune, l’étudiant a le devoir de s’intégrer à 
l’ensemble de la jeunesse nationale et 
mondiale »25. Son adoption représente la 
tendance syndicaliste comme nouvelle 
majorité au sein de l’UNEF qui avait joué 
un rôle ambigu durant l’Occupation26. 
Cependant, selon Robi Morder, directeur du 
Groupe d’études et de recherche sur le 
mouvement étudiant (GERME), la charte a 
été plus célébrée qu’étudiée. Il nous sert 
aussi cet avertissement en guise d’intro-
duction à son ouvrage collectif : « Com-
ment prendre comme objet de recherches les 
mouvements et syndicalismes dans ce 
milieu sans porter des regards sur cet 
événement fondateur, en comprendre la 
réalité, d’une part, et son utilisation 
ultérieure, voire sa mythification, de 
l’autre27 ? ». En effet, Robi Morder vise 
juste. Tout mouvement ou organisation 
génère, à des fins identitaires, ses propres 
mythes fondateurs. Pour le mouvement 
étudiant occidental, voire international, 
l’adoption de la charte de Grenoble remplit 
ce rôle. On ne peut faire l’économie de son 
étude si on s’intéresse à son rôle dans le 
milieu étudiant québécois.  

En soi, la charte tient en une page, 
mais son article 1 constitue néanmoins une 
prise de position idéologique majeure : 

l’étudiant est un jeune travailleur 
intellectuel28. Tout d’abord, en tant que 
jeune, l’étudiant est « l’avant-garde de la 
jeunesse »29, les porte-parole de leur 
génération, une sorte d’élite éclairée. Par 
leurs savoirs et leurs habiletés rhétoriques 
appris sur les bancs d’école, ils peuvent 
devenir des porte-parole plus éloquents et 
plus convaincants pour leur génération. 

En tant que travailleur, l’étudiant a 
droit à la contrepartie matérielle du travail 
qu’il fournit pour se qualifier. Jeune adulte, 
il se projette dans la partie active de la 
société. En plus de bénéficier de la gratuité 
scolaire, il devient légitime qu’il obtienne 
aussi un présalaire étudiant comme dans les 
pays communistes à l’époque. Les études 
sont présentées comme un stage rémunéré 
ou une période de formation payée. La 
charte revendique donc pour l’étudiant 
« une indépendance matérielle, tant 
personnelle que sociale »30. Dans la mesure 
où les étudiants sont assimilés aux 
travailleurs salariés plutôt qu’aux 
professionnels, la définition marque une 
distance par rapport à l’identité étudiante 
d’élite31. Elle exprime aussi le désir de voir 
sortir les intellectuels de leur tour d’ivoire et 
de se rapprocher des travailleurs. D’autre 
part, en tant qu’intellectuel, l’étudiant 
recherche la vérité, combat toute forme 
d’oppression et doit chercher à « dégager le 
sens de l’histoire »32. En d’autres mots, il 
n’a pas seulement le devoir de s’engager, 
« c’est sa mission sacrée »33 !  

Le fait de présenter l’étudiant 
comme travailleur permet de revendiquer le 
droit de s’organiser dans un syndicat. 
Contrairement au modèle de l’action 
catholique qui n’organisait que les jeunes 
catholiques, un syndicat étudiant rassemble 
sous une identité commune tous les 
étudiants sans égard à la religion ou à 
l’appartenance ethnique, que ce soit sur une 
base régionale, nationale ou autres. De plus, 
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l’utilisation du terme de « syndicat 
étudiant » plutôt que celui d’« association 
étudiante », représente quelque chose de 
plus clairement revendicateur. En ce sens, le 
terme marque une volonté de rupture avec la 
culture associative que l’on retrouve dans 
les associations étudiantes, notamment avec 
le modèle jéciste. 

Jean-Yves Sabot et d’autres 
chercheurs du GERME s’interrogent sur le 
caractère opératoire du concept de 
syndicalisme en milieu étudiant. On ne peut, 
selon eux, en théorie, identifier le 
syndicalisme étudiant au syndicalisme 
ouvrier dans la mesure où il n’y a pas de 
condition étudiante spécifique, donc pas de 
classe étudiante34. Cependant, au-delà de 
l’existence réelle d’une classe étudiante, 
Sabot considère que l’esprit de la solidarité 
et la convergence d’intérêt au niveau, par 
exemple, du logement social, du droit au 
loisir ou de la santé, peut remplacer 
l’absence de classe réelle35. Il tranche en 
faveur de l’utilisation du concept car il est 
surtout pensé par les étudiants avec une 
approche militante : 

C’est pourquoi, la notion de 
« syndicalisme étudiant » mérite 
d’être employée, non par tradition, 
mais selon un double impératif. 
D’abord, pour mieux traduire une 
réalité, celle de la syndicalisation de 
l’UNEF (…). Ensuite, parce que le 
paradigme syndical est chargé d’une 
symbolique de significations, de 
modalités d’action, et de 
fonctionnement auxquels l’UNEF 
s’identifie. Une dimension de 
l’UNEF nous échapperait si, en 
vertu d’une conception strictement 
professionnelle du syndicalisme, 
nous refusions de sauter le pas36. 

 
 
 

La charte de Grenoble au Québec  
 
Pour bien saisir la pénétration de l’idéologie 
syndicale dans le milieu étudiant québécois, 
il faut examiner comment la charte de 
Grenoble est diffusée au Québec et dans 
quelle mesure les militants étudiants vont 
l’étudier et l’adapter à la réalité québécoise.  

La diffusion de la charte et des 
principes fondamentaux du syndicalisme 
étudiant passe d’abord par les journaux 
étudiants. Une bibliographie sur le 
syndicalisme étudiant éditée par l’Union 
générale des étudiants du Québec (UGEQ) 
recense le premier article à ce sujet, rédigé 
par Juliette Bacelle dans le Quartier latin en 
195237. Cependant, après un dépouillement 
minutieux des journaux étudiants d’après-
guerre, Karine Hébert a relevé un texte où 
l’expression est utilisée dès 194638. Par la 
suite, ce sont les journaux étudiants, le 
Quartier latin en tête, qui font référence au 
concept. 

Les premières analyses québé-
coises de la charte sont ambivalentes. D’un 
côté, on salue la volonté des étudiants 
français de vouloir s’intégrer dans leur 
nation, de l’autre, les auteurs doutent que les 
concepts de jeune travailleur intellectuel et 
de syndicalisme étudiant puissent éclore 
favorablement dans le contexte nord-
américain car il n’y a pas eu de moment 
historique fort comparable à celui de la 
Libération en France39. L’Association 
générale des étudiants de l’Université de 
Montréal (AGEUM) se réclame pour la 
première fois du trio «jeune travailleur 
intellectuel » dans un mémoire déposé en 
1954 à la Commission royale d’enquête sur 
les problèmes constitutionnels 40. Malgré le 
fait que nous ne saurons jamais exactement 
par quels canaux de communication le 
concept de jeune travailleur intellectuel est 
arrivé au Québec, nous émettons 
l’hypothèse que des étudiants sont entrés en 
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contact avec ces concepts assez rapidement 
via les grands congrès internationaux de 
jeunesse, nombreux à l’époque et surtout 
très fréquentés41. Il faudra attendre mars 
1961 pour que l’AGEUM adopte sa propre 
charte de l’étudiant universitaire, grande-
ment inspirée par celle de Grenoble. 
Rédigée par Louis Bernard, Jacques Guay, 
Yves Papillon et Michel Pelletier, elle 
provient du comité d’éducation de 
l’AGEUM qui réunissait des étudiants de la 
Faculté de droit et qui a pris une importance 
considérable dans la définition du 
syndicalisme étudiant42.  

La version québécoise est basée sur 
le même principe de droits et devoirs de 
l’étudiant tels qu’on les retrouve dans la 
charte de Grenoble. Cependant, elle est plus 
complète dans la mesure où elle décline 
l’identité étudiante en reprenant les sous-
divisions jeune, travailleur et intellectuel, 
mais en y ajoutant aussi « libre, universitaire 
apprenti et citoyen »43. Ici, le terme apprenti 
montre une certaine forme d’humilité déjà 
développée dans la négociation 
intergénérationnelle évoquée précédemment 
par Louise Bienvenue. Quant à l’inclusion 
du mot « citoyen », il faut se rappeler qu’à 
l’époque, une bonne partie des jeunes 
adultes n’ont pas encore le droit de vote. 

La fin du paragraphe d’introduction 
stipule que « Il [l’étudiant] reconnaît 
l’existence de Dieu et sa souveraineté sur 
tous les hommes »44. C’est la seule 
référence à Dieu dans le document de cinq 
pages qui peut néanmoins apparaître 
étonnante. Nous voyons deux explications à 
cette mention. Tout d’abord, les jeunes 
militants de l’époque sont encore influencés 
par l’idéologie personnaliste et ils veulent 
que leurs idées soient mieux acceptées. De 
plus, il faut rappeler que les syndicats 
catholiques viennent tout juste d’amorcer 
leur déconfessionnalisation45. 

La charte québécoise comporte 
quelques autres originalités. Elle réclame 
plus spécifiquement la cogestion à 
l’Université tant dans les enseignements 
reçus que dans l’organisation générale de 
l’établissement46. De plus, en tant qu’uni-
versitaire, l’étudiant a le devoir, au même 
titre que le professeur, de défendre 
l’autonomie de son institution et son 
corolaire, la liberté académique47.  

En tant qu’apprenti, l’étudiant a des 
droits et des devoirs comme « l’obligation 
d’acquérir la maîtrise de sa discipline 
propre »48, ce qui nécessite de ne pas 
s’adonner à un travail extra-scolaire pendant 
l’année académique : « Le travail de 
vacances doit être facultatif et non 
conditionné par des besoins financiers »49. 
Comme la condition étudiante est un métier 
en soi, il est stipulé que l’étudiant ne devrait 
pas être distrait par un travail durant ses 
études. Pour qu’il puisse atteindre cet 
objectif, l’État doit s’engager à instaurer la 
gratuité scolaire et un présalaire étudiant. En 
contrepartie, l’étudiant s’engage à exceller 
dans son domaine. 

La charte de l’étudiant comporte en 
conclusion une explication des droits et 
devoirs des associations étudiantes. Cette 
distinction entre individu (étudiant) et 
collectif (association) est une originalité par 
rapport au texte de Grenoble qui se contente 
de donner quelques pistes d’action pour 
l’UNEF et les syndicats étudiants. De plus, 
elle compare les associations étudiantes aux 
corporations professionnelles et en 
revendique les mêmes avantages. « L’État, 
peut-on lire, devrait établir des lois facilitant 
la reconnaissance de l’Association comme 
personne morale ; ces lois délimiteraient les 
droits et pouvoirs de l’Association à l’égard 
de l’Université, de ses membres et de la 
société en général »50. C’était alors l’optique 
également de la Corporation des instituteurs 
catholiques (CIC) qui se voulait alors à la 
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fois une corporation professionnelle et un 
syndicat négociant les conditions de travail 
de ses membres51. 

Les rédacteurs de la charte 
revendiquent d’être reconnus par l’État à la 
fois comme corporation professionnelle, 
mais aussi comme organisation syndicale, 
une institution établie et respectée à 
l’époque de la Révolution tranquille. Cette 
revendication stratégique est l’aboutisse-
ment d’une mutation identitaire qui confère 
à l’étudiant un statut de travailleur et, par 
conséquent, un statut syndical en puissance. 
Si les jeunes étudiants veulent que leurs 
associations soient des syndicats de 
travailleurs, pourquoi ne pas réclamer la 
même reconnaissance de l’État et le même 
traitement juridique ?  

Toujours imprégnée de la référence 
au syndicalisme ouvrier, la charte de 
l’étudiant universitaire utilise le concept de 
« classe étudiante » à la toute fin du 
document. L’association étudiante doit, en 
effet, faire reconnaître les intérêts qui sont 
spécifiques à cette classe52. Ce parallélisme 
avec le mouvement syndical détermine aussi 
les associations étudiantes à baser leur 
structure et culture organisationnelle sur 
celles des grandes centrales syndicales. 

Pour compléter le parallèle syndi-
cal, la charte dénonce l’ingérence externe 
dans les affaires d’une association locale ou 
nationale et établit le principe que, pour être 
démocratique et accessible, « elle doit 
permettre à ses membres d’accéder aux 
postes de direction, d’assister et de 
participer à ses réunions »53. La plus 
importante revendication demeure toutefois 
le droit de grève pour les associations 
étudiantes. C’est ici que le concept de 
syndicalisme étudiant prend tout son sens 
par rapport aux revendications étudiantes 
traditionnelles. Mais le syndicalisme 
étudiant fait abstraction des rapports de 
force réels que peuvent exercer les 

organisations étudiantes par rapport aux 
syndicats ouvriers. Comme les étudiants le 
constateront plus tard, leur poids politique 
n’est pas comparable à celui des syndicats 
lors de la grève d’octobre 1968. 
 
Le contexte favorable des années 1960 
 
 Une des raisons qui explique l’apparition 
de l’UGEQ dans les années 1960 est le fait 
que ces années sont favorables au 
développement du syndicalisme et à la 
naissance de nouveaux mouvements 
sociaux. Mais des tensions surgissent entre 
le mouvement syndical et les « nouveaux » 
mouvements sociaux54. Plusieurs cher-
cheurs soutiennent la thèse qu’en cette 
époque du « capitalisme avancé », la montée 
progressive de ces mouvements dans le 
champ politique marque la fin du 
« monopole syndical » sur l’orientation du 
changement social. Le mouvement ouvrier, 
qui avait canalisé les aspirations 
progressistes depuis le XIXe siècle, voit 
apparaître, hors de son giron, des groupes 
nouveaux qu’Érik Neveu énumère : 
féminisme, écologisme, consumériste, 
régionaliste, étudiant, anti-institutionnel et 
de luttes ouvrières où les jeunes et les 
immigrants prennent les devants de la 
scène55. Plusieurs de ces groupes 
témoignent de la montée d’une nouvelle 
catégorie identitaire d’exploités, d’exclus ou 
tout simplement de citoyens qui ne se 
définissent plus par leur situation selon les 
rapports de production et mettent de l’avant 
des aspirations plus larges qui débordent le 
cadre des conflits associés à la société 
industrielle. 

Cependant, bien que s’inscrivant 
dans ces nouveaux mouvements, les 
étudiants québécois n’en désirent pas moins 
s’organiser de manière syndicale. En 
définitive, cela constitue la grande 
originalité du mouvement étudiant dans le 
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paysage des années 1960. En effet, 
contrairement aux autres mouvements 
sociaux, il tente de s’arrimer au rapport 
salarial, que ce soit par la figure de l’identité 
du travailleur intellectuel, par le modèle 
organisationnel de la centrale syndicale ou 
même par les processus de négociation avec 
l’État.  

C’est que les syndicats ont le vent 
dans les voiles à cette époque alors qu’ils 
réussissent à obtenir le droit de grève et le 
droit de se syndiquer pour les travailleurs 
des secteurs public et parapublic en 1964 et 
1965. Leur syndicalisation représente un 
formidable agent de propagande de 
l’idéologie et du modèle syndical au sein de 
la jeunesse.  De plus, le syndicalisme jouit 
d’un bon appui populaire puisque, selon les 
sondages, les trois quarts des Québécois le 
considèrent comme une « bonne chose » et 
que les dirigeants syndicaux et les 
revendications syndicales sont bien vus de 
la population56. Les militants étudiants 
entretiennent donc une image très positive 
des centrales syndicales 
 C’est pourquoi, de la même façon 
que les militants de l’UNEF choisissent de 
s’organiser en s’inspirant des grands 
syndicats de leur pays, les militants 
étudiants au Québec font leur la structure et, 
en partie, la culture syndicale des centrales 
syndicales québécoises. Au lieu du système 
syndical français à adhésion volontaire, ils 
choisissent le modèle nord-américain de 
monopole de représentation syndicale qu’ils 
connaissent bien car les leaders ouvriers de 
la CSN et de la FTQ viennent souvent 
prononcer des conférences lors des congrès 
étudiants. 

Cependant, un syndicat étudiant 
n'est pas un syndicat ouvrier. D’abord, le 
syndicat ouvrier est régi par le Code du 
travail alors que le mouvement étudiant 
n’évolue pas dans le même cadre juridique. 
Ensuite, le syndicat ouvrier dispose d'un 

véritable pouvoir de négociation économi-
que qui découle de son enracinement dans le 
rapport salarial. Ce n’est pas le cas des 
syndicats étudiants dont le pouvoir 
économique est très faible. Ainsi, les grèves 
étudiantes, si elles peuvent bloquer le 
fonctionnement du système d'éducation, 
n’atteignent pas le système de production 
économique. Enfin, le mouvement étudiant 
est assurément un groupe social bien 
particulier, car il regroupe des individus 
dans un cycle assez court de leur vie. Se 
pose ainsi le problème d’un mouvement 
social dont l’identité est très changeante à 
cause du renouvellement continuel de ses 
membres. C’est là le principal défi de ce 
mouvement social, en comparaison avec le 
syndicalisme ouvrier où les travailleurs sont 
membres d’un syndicat durant de longues 
années.  

La stabilité identitaire et organi-
sationnelle du syndicalisme explique en 
grande partie pourquoi l’UGEQ s’en inspire. 
Tout comme la FTQ et la CSN, l’UGEQ a 
un exécutif, une instance « intermédiaire » 
(i.e. un conseil général), tient des congrès et 
perçoit une cotisation aux sections locales 
pour financer les services aux membres. 
D’où l’importance, également, des luttes 
pour la cotisation à la source (i.e. lors de 
l’inscription étudiante), l’équivalent de la 
« formule Rand » obtenue par le 
mouvement syndical et appliquée au 
syndicalisme étudiant, tout comme le projet 
avancé d’obtenir un « salaire étudiant ».  

La force d’attraction du syndica-
lisme ouvrier est telle qu’un représentant de 
l’AGEUM au congrès de la CSN de 1964 
évoque même la possibilité d’une affiliation 
du futur syndicat étudiant à une centrale 
syndicale57! Cependant, le projet n’est repris 
par personne58. Les deux modèles de 
référence sont bien sûr la FTQ et la CSN. 
Les deux centrales ont en commun d’avoir 
« adopté une double structure de repré-
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sentation des intérêts de leurs membres 
correspondant à la double vocation du 
syndicalisme moderne »59, soit les reven-
dications de nature économique et 
professionnelle et celles de nature sociopo-
litique. Ainsi, les deux centrales possèdent 
des conseils régionaux responsables des 
revendications plus sociopolitiques. 

Lors des négociations pour créer 
l’UGEQ, la place des fédérations intermé-
diaires crée le plus de discorde dans 
l’établissement d’une structure. Les étu-
diants préuniversitaires ayant déjà fait le 
choix de se doter de fédérations 
particulières, le modèle d’une centrale 
unitaire et homogène est rapidement écarté. 
Toutefois, même si les fédérations préuni-
versitaires demeurent fragiles, elles sont 
placées sur le même pied que chaque AGE 
universitaires qui regroupe les associations 
des différentes facultés qui composent le 
campus d’une université. Par exemple, 
l’AGEUM devient l’égale de la Fédération 
des normaliens du Québec (FNQ) ou de la 
Fédération des associations générales des 
étudiants des collèges classiques 
(FAGECCQ). Au niveau national, cela 
permet de présenter l’UGEQ sous un 
modèle confédératif où les fédérations de 
campus universitaires ont le même poids 
que les fédérations de collèges classiques, 
de normaliens ou d’enseignement 
spécialisé60. En somme, l’UGEQ opte pour 
un modèle décentralisé où les AGE 
universitaires ont beaucoup de poids. 

 
Conclusion 

 
Dès les débuts de notre de recherche sur le 
syndicalisme étudiant pendant les années 
1960, il nous a paru nécessaire de remonter 
aux sources de l’identité étudiante. 
Incapable de tracer une ligne claire entre un 
« avant » et un « après » d’une prise de 
conscience d’intérêts proprement étudiants, 

nous avons constaté que les grands 
chamboulements de l’histoire, comme la 
grande crise de 1929 ou la guerre froide, 
sont susceptibles de cristalliser un esprit 
étudiant en partielle opposition à l’esprit 
universitaire.  

Au niveau idéologique, l’expé-
rience du modèle jéciste et de son éthique 
personnaliste consolide des traits fonda-
mentaux de la jeunesse militante qui se 
retrouveront dans la pratique syndicale, tels 
le désir d’autonomie et l’intérêt pour la 
question sociale. Mais la publication de la 
charte de Grenoble en 1946 transforme 
encore davantage le mouvement étudiant en 
ce sens qu’on assiste au développement 
d’une nouvelle identité de jeune travailleur 
intellectuel. La place incontournable dans la 
Cité et dans la nation que cette identité 
confère à toute une nouvelle génération de 
militants est fascinante. Dans une société 
« bloquée » comme le Québec de Duplessis, 
il faudra attendre plus de quinze ans avant 
qu’une association étudiante se mouille pour 
adapter la charte de Grenoble à la réalité 
québécoise. Cette adaptation se fera 
d’ailleurs en incluant des références 
explicites au syndicalisme ouvrier québé-
cois. La charte de l’étudiant universitaire 
constitue une avancée théorique majeure 
pour le mouvement étudiant québécois dans 
la mesure où elle revendique clairement le 
droit de grève pour les associations 
étudiantes.  

Les années 1960 marquent une 
période idéale pour l’éclosion du syndi-
calisme étudiant. En effet, les syndicats 
jouissent d’un bon appui dans l’opinion 
publique, voient leurs effectifs augmentés 
considérablement et exercent une influence 
importante sur les gouvernements. Les 
étudiants, désirant jouir de cette même 
influence, optent pour un modèle d’orga-
nisation syndicale. Une fois l’UGEQ fondée 
en 1964, il reste aux militants étudiants de 
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mettre à l’épreuve leur nouvel outil collectif 
en passant de la théorie à la pratique… 
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Avec La sueur des autres, Roland Viau a 
produit une étude originale et fascinante des 
travailleurs du canal Beauharnois au début 
des années 1840. L’objectif principal du 
livre est de réinterpréter minutieusement la 
fameuse grève du printemps 1843 qui s’est 
conclue dramatiquement, le lundi 12 juin 
1843, par la répression violente et 
meurtrière de plusieurs grévistes irlandais. 

L’auteur s’appuie sur un nombre 
considérable et une variété impressionnante 
de sources. Parmi celles-ci, soulignons 
notamment les documents produits par une 
importante commission d’enquête comman-
dée par le bureau des Travaux publics de 
l’époque.  

Ce livre découle d’une recherche de 
longue haleine, étalée sur plus de 25 années. 
Cette recherche a débuté il y a un quart de 
siècle pour un projet d’exposition sur le 
canal pour l’Écomusée des Deux-Rives. En 
1988, l’auteur a accepté le mandat du 
ministère des Transports qui désirait 
connaître le potentiel archéologique du site. 
Par la suite, de nouvelles études et des 
projets de restauration ont contribué à mieux 
faire connaître les travaux associés à la 
construction du canal, tout en nourrissant 
l’intérêt des amateurs d’histoire de la région 
pour leur passé. Le livre se présente ainsi 
comme le fruit d’une très longue démarche, 
alimentée par une connaissance approfondie 
du « terrain », ce qui est d’ailleurs confirmé 
par une très grande finesse d’analyse. 

Contrairement à l’historiographie, 
qui a habituellement présenté l’évènement 
comme une émeute caractéristique de la 
société préindustrielle, Viau prétend qu’on a 
affaire à un mouvement organisé de 
travailleurs structuré par une association 



Bulletin du RCHTQ, vol. 36, numéro 1, printemps 2010 37 

formelle, bien que secrète. Dans ce 
contexte, les travailleurs irlandais ne 
seraient pas une population paysanne 
désorganisée, arrachée à sa culture rurale 
traditionnelle, mais bien une classe ouvrière 
au sens moderne de terme, c’est-à-dire 
consciente de ses intérêts spécifiques. Pour 
démontrer cette hypothèse, Viau adopte la 
perspective d’une histoire globale, en 
rendant compte de l’ensemble des enjeux de 
la grève par une contextualisation très large, 
mais justifiée par son caractère heuristique.  

La première partie du livre est 
consacrée à dresser le tableau général de la 
situation à Beauharnois. L’étude commen-
ce par une étude des négociations entourant 
la construction d’un canal hydraulique pour 
lier Montréal à l’économie intérieure par le 
biais des Grands Lacs. Les enjeux politiques 
et économiques sont évidemment énormes : 
l’un des objectifs de l’union des provinces 
du Bas et du Haut Canadas en 1840, outre 
l’assimilation des Canadiens français, est 
justement d’augmenter la capacité d’em-
prunt de l’État afin de financer les 
infrastructures de transport, étape cruciale 
pour le développement du capitalisme 
industriel. Soucieux de montrer les enjeux 
de la grande politique entourant la 
construction du canal de Beauharnois, Viau 
analyse également l’opposition d’une partie 
de la population rurale des paroisses 
environnantes qui craint pour la valeur et le 
rendement de leurs terres. 

L’auteur poursuit ensuite par une 
analyse minutieuse de l’organisation du 
travail sur le chantier du canal, retraçant les 
pouvoirs et responsabilités de chacun, du 
maître d’œuvre aux travailleurs journaliers, 
en passant par les ingénieurs, les 
entrepreneurs, les contremaîtres et les 
travailleurs de métier. L’auteur en profite 
également pour étudier la technologie 
utilisée, de même que les outils à la 
disposition des travailleurs. Un des aspects 

essentiels de l’organisation du travail est la 
décision de l’État, au début de l’année 1843, 
de confier les travaux à la sous-traitance de 
plusieurs entrepreneurs répartis sur les 13 
sections du chantier. Désirant diminuer les 
coûts pour augmenter leurs profits, ces 
entrepreneurs seront en grande partie 
responsables de la dégradation rapide des 
conditions de travail pour plus de 2 000 
travailleurs journaliers irlandais.  

Non seulement les entrepreneurs 
diminueront les salaires et allongeront la 
journée de travail, mais ils exploiteront 
également les travailleurs en les payant en 
bons échangeables dans leurs seuls 
magasins, là où les denrées étaient vendues 
plus chères qu’ailleurs... À cela, s’ajoute 
également le fait que, contrairement aux 
exigences de l’État, les entrepreneurs 
refuseront d’héberger gratuitement les 
travailleurs et leur famille, préférant leur 
louer des petites maisons de bois (shanties) 
à fort prix.  Dans ce contexte, on n’est pas 
surpris d’apprendre que les conditions de 
vie étaient furent difficiles pour les familles. 
Tout de même, la présence d’eau fraiche et 
oxygénée à proximité a au moins permis 
d’éviter les épidémies courantes sur les 
autres chantiers.  

Bien que les conditions étaient très 
difficiles, l’auteur n’adopte pas la posture 
misérabiliste : les shanties, même crasseu-
ses, étaient tout de même des lieux de vie, 
de solidarité et d’amour familial. Le samedi 
après la journée de travail, de même que le 
dimanche, on réussissait à se distraire en 
organisant des matchs de boxe, des combats 
de coqs, des jeux d’équipe ou des danses 
traditionnelles. Ces activités étaient 
l’occasion de parler le gaélique et de 
prendre de l’alcool, parfois en grande 
quantité... Évidemment, la religion occupait 
une place importante dans la vie commu-
nautaire, ce qui était reconnu par l’État qui 
subventionnait les cultes sur le chantier. Les 
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travailleurs irlandais catholiques trouveront 
d’ailleurs, dans le prêtre John Falvey, un 
homme sympathique à leur condition.  

Malgré les divisions religieuses, 
entre protestants et catholiques, et les 
divisions identitaires, entre les irlandais 
provenant du Connaught et ceux originaires 
du Cork, l’auteur affirme que les employés 
se reconnaissaient d’abord comme des 
travailleurs, ce qui a permis de désamorcer 
de nombreuses tensions. En effet, si la 
violence jouait certainement un rôle dans la 
régulation des conflits entre travailleurs, 
l’auteur insiste pour dire que les travailleurs 
et leur famille menaient, malgré des 
conditions très difficiles, une vie 
communautaire relativement paisible. C’est 
donc sur ce socle de vie communautaire, 
d’une culture de classe commune, que le 
mouvement de grève, au printemps de 1843, 
a pu se développer.  

La deuxième partie du livre est donc 
consacrée à ce mouvement et aux évène-
ments qui l’ont provoqué. C’est en mai 1843 
que les travailleurs commencent réellement 
à s’organiser, non seulement pour 
augmenter les salaires, mais également pour 
se faire payer en argent (et non en bons), 
pour réduire la journée de travail et pour se 
libérer de l’emprise des commerces des 
employeurs pour les denrées. Progressi-
vement, les militants réussissent à mobiliser 
les travailleurs, parfois en recourant à 
l’intimidation et à la violence, au sein du 
mouvement. Le travail de mobilisation est 
immense, puisqu’il vise plus de 2000 
travailleurs surs un chantier de 18 
kilomètres. La première journée de grève, le 
1er juin, est largement respectée.  

La réponse patronale est rapide : on 
déclenche un lock out et on ferme les 
magasins, privant ainsi les travailleurs et 
leur famille de denrées. On fait également 
appel à l’armée qui commence à arriver sur 
les lieux le 8 juin.  Les travailleurs annon-

cent pour leur part une manifestation le 12 
juin. Le point de ralliement est le Grant’s 
Inn, dans la paroisse de Saint-Timothée. À 
partir de là, on prévoit « partir en corps » 
pour demander de meilleurs salaires à 
chacun des entrepreneurs. Là, comme 
ailleurs dans le livre, l’auteur insiste sur la 
grande organisation des travailleurs. Les 
entrepreneurs et les autorités en sont 
d’ailleurs conscients. Le 12 juin, au Grant’s 
Inn, la tension entre les travailleurs, les 
entrepreneurs et les autorités est donc à son 
comble.  

Après qu’un entrepreneur ait refusé 
toute discussion, l’émeute s’ensuit aux sons 
des cornemuses et des cris patriotiques 
irlandais. Les quelques centaines de 
grévistes (peut-être jusqu’à mille), armés de 
bâtons, de manches de pioche et de gourdins 
font toutefois face à deux unités de 
militaires, fantassins et cavaliers, qui 
totalisent 80 hommes. Une fois que le 
magistrat ait lu nerveusement l’acte 
d’émeute, sans aucun effet, il donne l’ordre 
de tirer. Pour l’auteur, le fait que les 
fantassins aient pris le temps de fixer, au 
préalable, la baïonnette à leur fusil pour 
charger les grévistes est une indication 
claire des intentions violentes des autorités 
dans cette affaire.  

Une fois les évènements racontés 
minutieusement, en les situant d’une façon 
précise sur le terrain, Viau reprend l’enquête 
publique qui a suivi afin de déterminer le 
nombre approximatif de victimes.  Selon 
Viau, une étude fine des témoignages 
démontre hors de tout doute que le « Lundi 
rouge » du 12 juin 1843 a fait plus que les 
sept victimes officielles retrouvées sur les 
lieux de la fusillade. Certains sont 
probablement morts noyés en tentant de 
s’enfuir dans les rapides et d’autres ont 
succombé plus tard à leurs blessures et ont 
probablement été enterrés en secret par leur 
famille et le prêtre. L’auteur conclut que 
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l’événement a fait un peu plus de 20 morts 
et d’une trentaine de blessés. Mais le bilan 
s’alourdit si on compte l’effet des privations 
associées au conflit, dont par exemple la 
mort d’une quarantaine d’enfants entre juin 
et octobre. 

Un exemple suffit à exprimer la 
condescendance des autorités dans toute 
cette affaire: l’homme politique et haut 
administrateur britannique Edward G. 
Wakefield, attiré au Canada par Lord 
Durham en 1838, s’en prend comme 
beaucoup d’autres aux « émigrés » irlandais, 
un groupe de travailleurs migrants 
déracinés, ne portant « aucun intérêt au 
pays ». À peine deux années plus tard, 
Wakefield se retire en Nouvelle-Zélande 
après que les pouvoirs publics lui aient payé 
une somme de 80 000 dollars... Cette 
condescendance, autant que les crimes 
commis, expliquent pourquoi Viau, qui 
désire faire oeuvre de mémoire, critique 
l’enquête publique pour avoir « ravalé [le 
Lundi rouge] au rang d’incident de 
parcours, de non événement, et pour ainsi 
dire [de l’avoir] gommé de l’histoire 
nationale ».  

Je me permettrai finalement une 
critique. À mon avis, l’auteur exagère un 
peu en insistant sur le caractère moderne du 
mouvement populaire à l’origine de la 
grève. En effet, c’est à l’aune du 
mouvement ouvrier de la fin du XIXe siècle 
que Viau analyse le mouvement populaire 
irlandais des années 1840. Or, il me semble 
que l’auteur aurait pu mieux enraciner ce 
mouvement dans les formes de résistances 
traditionnelles, comme par exemple le 
charivari. En effet, les parades, les 
manifestations, les formes d’intimidation, la 
musique, l’organisation secrète, etc., tout 
semble prendre les formes culturelles du 
charivari dans les chantiers de Beauharnois.  

À ce sujet, l’auteur, pour expliquer 
le degré d’organisation des irlandais des 

chantiers, fait le lien avec les Molly 
Maguires et les Rebecca Riots en Irlande et 
au Royaume-Uni. Or, en s’inspirant 
d’ailleurs d’une perspective anthropolo-
gique, E. P. Thompson a interprété ces 
mouvements dans le prolongement des 
formes traditionnelles de résistance, comme 
le charivari, qui relevaient d’une vision du 
monde bien différente du mouvement 
ouvrier qui va suivre. Dans ce contexte, je 
me demande si le mouvement populaire 
irlandais, dans les chantiers, ne devrait pas 
être davantage interprété comme une 
réaction face au délitement de l’ordre social 
paternaliste traditionnel lors de la transition 
au capitalisme libéral.  

Ces remarques n’enlèvent toutefois 
que bien peu de chose à la grande qualité de 
l’analyse. La sueur des autres est donc un 
livre d’une très grande richesse, imbriquant 
constamment les grandes questions 
politiques et économiques aux enjeux de 
pouvoir au quotidien dans les chantiers de 
Beauharnois. Anthropologue de formation, 
Viau a donc su combiner l’analyse 
contextuelle caractéristique de la discipline 
historique avec une perspective culturelle 
anthropologique très enrichissante, ce qui 
permet d’éclairer un événement majeur de 
l’histoire canadienne et québécoise sous 
l’angle des milieux populaires. 
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Vient de paraître 
 

 
 
Sean Mills, Contester l’empire. Pensée 
postcoloniale et militantisme politique à 
Montréal, 1963-1972, Montréal, Hurtu-
bise, 2011, 360 p. 
 
Durant les années 1960, Montréal était non 
seulement la ville la plus populeuse et la 
plus puissante sur le plan économique du 
Canada, mais c’était aussi un des principaux 
centres de l’expansion capitaliste en 
Amérique. Cependant, la majorité franco-
phone de Montréal, tout comme ses 
minorités raciales et ethniques, est très loin 
des sphères du pouvoir et bon nombre de ses 
membres vivent dans les secteurs les plus 
pauvres de la ville. Leur langue et leur 
culture sont dévalorisées dans les lieux de 
travail et au quotidien de la vie urbaine.  
Plusieurs réagissent à ces injustices en 
préconisant une forme de nationalisme qui 
vise à corriger les écarts flagrants entre le 
niveau de vie des francophones et celui des 
anglophones. Ce mouvement contestataire 
qui se construit durant les années 1960 place 
les questions de la langue, de la culture et de 
l’empire tout à côté de celle des classes 
sociales, et il soutient un vaste projet de 
décolonisation. 
 

De 1963 au début des années 1970, 
différents groupes prennent le nom de FLQ, 
convaincus qu’ils sont engagés dans une 
guérilla anticoloniale ils posent des bombes, 
volent des banques et provoquent la mort de 
neuf personnes. La violence culminera avec 
la Crise d’octobre 1970 lorsque, en réponse 
à l’enlèvement du diplomate britannique 
James Cross et du ministre libéral Pierre 
Laporte (assassiné ensuite par le FLQ), le 
gouvernement fédéral envoie l’armée à 
Montréal et suspend les libertés civiles en 
invoquant la Loi des mesures de guerre. En 
raison de ses actions spectaculaires, le FLQ 
deviendra l’objet de nombreux documen-
taires, œuvres de fiction, rapports 
gouvernementaux et études historiques. On 
l’évoquera souvent comme le centre même 
de la politique oppositionnelle de cette 
période. S’il est nécessaire de comprendre la 
violence politique du FLQ, destructive à la 
fois sur le plan moral et sur le plan 
politique, il est très dangereux de laisser ce 
groupe représenter à lui seul le militantisme 
de cette époque. 
 
Contester l’empire, à Montréal, ne se limite 
pas à un petit groupe de révolutionnaires 
isolés. Au contraire, cette contestation 
devient un mouvement de masse où 
d’innombrables individus (francophones, 
noirs, femmes, étudiants, etc.) ne demandent 
qu’à redessiner la démocratie du Québec de 
façon telle qu’elle englobe la souveraineté 
individuelle et collective et la solidarité 
sociale. 
 
Rédigée dans un style accessible à tous, 
voici une étude qui offre un éclairage sur les 
changements structurels et idéologiques qui 
sont survenus dans l’après-guerre et qui 
explique la montée du néonationalisme au 
Québec et le rôle qu’a joué ce dernier dans 
la transformation de la société québécoise et 
de ses relations avec le reste du Canada. 


